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'honorable Secretaire d'Etat, 
Ottawa, Onto 

ONT., n septemhre 1926. 

MONsIEuR,�Conformement a la Commission en date du 7 avril 1926, nous 
H\'ons l'honIlt"ur de Ie rappcHt �uivant: 

NOllS avons tenu des seances publiques Halifax, Saint-Jean, Charlotte" 
town, Sydney et a Momreal. N OUSI avon� entendu deb Lemoignages de la part 
des gouvernements des trois provinces, ainsi que de personnes representant Ie 
commerce et les administrations de ehemins de fer, et de certains particuliers, 
e'est-'a-dire plus de temoins tout. avons outre term tIes seames 
inofficiel avec Ie::; ChambreE commelT(, dans un n:dain nornbre de viIles 
des Provinees maritirneb, et nOUb avons visite inofficielleIllent un grand nomLre 
de districts dans ces provinces afin de nous rendre compte personnellement de la 
situation generale, telle qu'elle existe dans les Provinces maritimes, et des idees; 

ceux qui livrent l'agricultu!I' et 'a In 
NollS Hyons egalement vi�ilC Winnipeg au; sujct etudes faire 

l'acheminement du grain, et nom; avons' tellu des seunee::; privee::; a Montreal 
et a Ottawa Oll nous avons eu l'occasion de discutcr, avec des personnes autori
sees, certains aspects des pl'oblernes sous etude. 

Ci-nnncxe se D'otre dallS lequel nOllS traiton� questiull� 
releyent de nos indluctiom. 
Nom, ajoutons eg:tlcment lUll.: kttre que nUllS aVOIl2 rc�ue du Premier MiI1is� 

tre Ie 17 avril 1926, et dont nous nous sommes inspires cornme modele de l'esprit 
avec lequel nous devions interpreter nos instructions. 

N ous avons l'honneur demeure]', monsieur', 

Vo,", de\oues s(;n'j Leurs, 

ANDREW R. DUNCAN, 

W. n. WALLACE , 

CYRUS MAC:\IILLAN. 
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CABINET DU PREMIER MIXISTRE. CANADA 

OTTA\VA, 17 avril 

Au President et dc 

la CommiF-:ion !lces maritimes: 

MESSIEURS,- Canada vous dem ande 
tache d'importance nationale en faisant une enquete sur les griefs des Provinces 
maritimes. L'objet de cette enquete cst indique dans I'arrete en (onseil insti
tuant l a  Commission. Nous des!irom, mes collegues et moi, exprimer categori
quement notre conviction que la Commission 11e devrait pas interpreter ses ins
tructions 11i ses fonctions dans un sens etroi t ou technique, mais qu'elle doit saisir 
toutcs les o ccasions qui se presentent de provoquer la discussion la plus complete 
et la plus franche des difficultes economiques en presence desquelles se trouve 
cette partie du Canada, des efforts qui ont ete faits pour les surmonter, des 
causes de I ' insucces de ces efforts et des remedes les plus efficaces et les plus pra
ticables a applique]' . 

La question qu'il faut m aintenant c'es1 
la discussion en ble, prendre inventaire de 
fait,  de ce qui a ce qu'il peut y avoir encore 

En poursuiv:mj n'ai  aucun doute que vou.'; 
beaucoup de I � ct utiles de certains 
corps publics  dall') et que vous pouvez 
cooperation entierc provinciaux. Le gouvernclIIcnt 
5e fera un plaisir di-:po-:i Lion de In Commission lef:' 
ses ministeres. Les activites des ministeres de I' Agriculture, de la Marine et des 
Pecheries , des Chemins de fer et Canaux, des! Travaux Publics ,  des Mines, de 
l 'Immigration, du Travail ,  du Commerce ,  de la Commission d 'etablissement 
de soldats ,  du Service des ressources, naturelle s ,  ainsi que des m inisteres des 
Finances, des Douanes et de l a  Defense N ationale ont entralne des etudes 
c onsiderables sur lea problemes m artimes, et ces rensei gnements s eront volontiers 
mis en disponibilite. Vous pourriez p eut-etre utiliser Ie personnel et les dossiers 
du Bureau des Statistiques qui a a sa disp osition une vaste compilation de 
donnees portant sur presque toutes les phases du developpement et des relations 
des Provinces maritimes. 

J e suis sUr de 
que c 'est notre p lus 
I 'esperons, aura pour 
de nos problemes 
tructive en vue 
bien-etre de toutes 

peuple du Canada tout 
tctte enquete impartiale et 

malentendu ou toute 

J e demeure 

a I 'elaboration d'une 
c ontinue des Provinces 

PHYS c ommun. 

souhaits, 

bien sin cerement a vous, 

(Signe) W. L. MACKENZIE KING. 



BYNG DE VIMY. 
[L.S.] 

RECLAMATIONS MARITIMES 

CANADA 

5 

GEORGE CINQ, p ar la Grace de Dieu, Roi du Royaume-Uni de Grande--
Bretagne et d'Irlande britanniques au dela des 
de la  Foi, Empcreur 

A tous c eux parviendront, ou qu'i celles 
cerner , -SALuT: 

ATTENDU que', dispositions de la Partie 
enquetes, Statub 1906, ch apitre 104, Son 
Gouverneur Gen6ral par arrete C .P. 505, en date 
j our d'avril en mil neuf cent vingt-six, 
annexee aux enquete et un exam en 
Nos Commissaires, mentionnes tant dans l'a,rrete que ci-apres aux 
relativement aux conditions et aux reclamations des habitants des prOVInces 
m aritimes et de faire, a 1a suite desdits enquete et examen, les recommandations 
precises qui, de l'avis de nosdits Commissaires, auraient pour resultat d'apporter 
un redressement a la s ituation dont on se plaint. 

OR, SACHEZ TOUS que, par et d e  l'avis de notre Conseil Erive pour Ie Canada, 
nous nommons et constituons par  les presentes Sir Andrew (Rae) Duncan, 
chevalier; Son honneur William Bernard Wallace, j uge de la Cour de comte du 
District numero un de 1a province de la Nouvelle-Ecosse, et Ie professeur Cyrus 
Macmillan, Maitre cs�.\ rts , Dortcur en philosophie, de l'univer.sit6 de �.f emIL 
nos Commissam:',: diri ger enquete et interrogatoire. 

Lesdits Sir Rae) William Bernard Wallace 
Ma cmillan devnnt cxercer, durant bon plaisir 
fiducie et poste pouvoirs, privileges et 
droit et par l a  loi 

Et nous nOHinIOIl� Andrew (Rae) Duncan 
president de notre '../J.HHHH"'"' 

Et. sous l'autorit6 des Statuts revisesconcernani. 
relatives aux questions pub llques, BOUS conferons par les presenLes it Nos 
C ommiss aires Ie pouvoir d'assigner tous temoins a comparaitre devant eux et les 
requ6rir d e  rendre temoignage sous serment, ou sur affirmation solennelle, si ce sont 
des personnes autorisees it affirmer en matiere civile, et ce, verbalement ou p ar 
e crit, et de p.roduire les do cuments et pieces que nosdits Commiss'aires j ugeront 
necessaires pour enquerir it fond sur les questions qui relevent de leur presente 
nomination. 

Et nosdits Commissaires sont par les presente s  autorises it retenir les 
services des comptables, conseillers techniciens ,  commis, stenographes et aides 
qu'il s  j ugeront ncccssaires ct util es .  Et nous ordonnons, par les presentes, a n o s  
Commissaires de Gouverneur en son Con"ei l  rt'3U It:l!. 
de leur enquete faire telles recommandations 
ledit arrete. 
EN FOI DE QUOI, crmttre Nos presentes Lettre� 

i celles fait du Canada. TEMOIN: 
Notre tres fide Ie Hedworth George , baron 

general en r6serve des officiers de Notre 
grand- croix honorable du Bain, chevalier 
de Notre Ordre tres d i::itingue de Saint-Michel et de Saint-George", membre 
d e  Notre Ordre royal de Victoria, Gouverneur general et Commandant en 
chef de Notre Dominion du Canada.  

A Notre Hotel du Gouvernement, en Notre cite d'Ottawa, ce treiz ieme j our de 
mars,  en l'annee d e  Notre-Seigneur mil  neuf cent vingt-six et de Notre regne 
la seizieme. 

Par ordre, 
THOMAS MULVEY, 

Sous-secrUaire d'Etat. 
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COPIE certifiee d'un rapport du Comilc du Conseil Pri'I!!;, apIJTouve l)ar 

Son Exoellence le Gouverneur generral le sept avril 1926. 

1,e Comite du Conseil  prive a ete saisi d'un rapport, date I e  six avril 1926, 
ven ant d u  tres honorable \V. L Mackenzie King,  p remier  ministre , et soumettant 
que des representations avaient ete faites a differenteS' epoques au nom des 
habitants des Provinces marit.imes, par resolution adoptee a l a  Legislature d e  
la Nouvelle-EeoSlsc , par les Chambres de Commerce I't autres corps publics ,  et  
par l eurs represcntants au Parlement et aux diverses 1 egishtures , a l 'effet que 
les inter{its des P!'(winecs mnl'itim('� avnient (>t? le�h a la suile de  certaines 
mesures legislatives et administrativeSi adoptees a diiferentes epoques p ar les 
Parlements et gouvernement ou Canada qui se soni, succeoe. Ces obRervat.ions 
ont trait p lu� parti c lllieremenL au pd:tendu dei'al1t d 'uti liFation des prn'ts CHn a
diens pour Ie commerc e du Canada dans la mesure qu'ils pourraient etr e  utilises , 
ainsi qu'aux incom'enienrs qllC l 'on dit J'Psultel' de l"opernrion tIeSi �\dlelle8 de 
tarifs a exiger pour Ie transport des marchandises sur les chemins de fer qui 
relient Ie;:: Province;:: maritjme� aux mItres provinces ChI C a nada, et a la maniere 
d'arlministrer cette partie du 1'(')ea11 des Ch emi de fer NationHux Canada 
autrefois connue sous Ie  nom de chemin de fer Intercolonial par des' methodes 
et eonditions pretE-lielues in cOIlipatiblc:s avec: les l'ngagements pri� a 1 '6pOqllc de 
l a  Confederation relativement audit chemin de fer,  et avec l a prati que suivie 
depuis I'ppoqlle de 1a con strurtion du chemin de fer j usqu'en d6cembre 1918. 
C c� ob'Scl'vations portent egal elllent ",ur Ie'S effets produits par politiques de 
douane, d 'immigmti on et autres problemes 6conomiques adoptees par les  gou
vcrnenwnts s uecest'i fcl, et les EITds de certaines meSUITS' fin n ncierc'), et la dispo
sition ou repartition des terres publiques du Canada aux provinces, et i l  est 
aIJ6gue qu'a l ' epoque 011 se ronwm m a  In Con fecirration certaines garanties 
furent donnees a relIet que des mesures :seraient pri:ses et une p oliti que serait 
suivie  de far,;on a assurer pour l 'avenir une situation economique satisfaisante a 
l 'egard cos prOYfllCeS, ct que cef' ,l(aranlies (lilt etc ignorees avec resllltat 
que les Provinces maritimes n 'ont pas cgalement p aI'ticipe a la  prosperite dont 
j onit Ie D omin ion d ans son en�cmblr, 

1,e premier min Istre fut cgalement averti que Ie  12e j our de mars 1926 Ie 
premier ministre de la N ouvelle-Ecosse presenta a l 'Assemblee Legislative une 
resoluti on a l 'cffet que gouvernement cst preparer memoire (·nonz:ant 
en detail les reclamations de cette province dans Ie  but de  rechercher Ie redresse
mcnt pl'opre h aS8111'er habitants de ('ntte Ie l'etom du contcnte
mcnt et de la prosperite. 

1,e premier ministre remarque qu'il n'est nullement a desirer qu'une p artie 
de la population dcO' Provinces maritimes wit l'imprE'''pion que se? intf:rfits 
sont sciemmcnt leses, et qu'il est d' interet public  de faire disparaitre,  si possible ,  
to u Le o(:e;csioll qui puurrait. fairc nail Ull ,entiment d 'inj u:cti ce. 

1,e premier minbtre soumet qu'afin de determiner comment 1 '011' p eut arriver 
a r.ette fin, i1 est npcessaire de faire enquete f'lur les representationsl c i-desl&us 
mcntionnees , au et des reclamations enoncees dans tout m(:rn oire qui peut 
etre presente en vertu de ladite resolution par Ie  gouvernement d e  l a  N ouvelle
EcoS'se ,  dan� tout. memoire au nOHi des dn :r\ouyeau-Bnmswir:k 
ou de rIle du Princ e-Edouard, et au s'lljet des representations qui peuvent etre 
faites au Gouvernem ent Federal ou a la Commis'sion qui :::era nommee relative
m cnt a situation ct des reclarncttions de ]a p opulation des Pt'Ovin ees l\Iaritim es,  
et qu'un examen, d'un caractere national ,  de tous les facteurs qui touchent parti
culieremcnt lot I n  situation economiquc des habitants des provinces en question, 
devrait etre effectue ,  et  que les resuitat& de ceS' enquete et examen soient suivis 
dp recommandations precises qui , dp l ' avis des Commissaires, apporteraient Ie 
redressernent grids qlle I 'on C'XP02(;, 



RECLAMATIONS MARITIMES 

Le Premier Ministre recommande, qu'aux fins d e  poursuivre ces enquete et 
examen et de formuler lesdites recommandations, une Commission Royale soit 
insiituee sous Ie  regime de la  Partie I de la Loi des enquetes, ladite Commission 
devant avoir l 'autorit6 mentionnee l 'arti cle 2 de ladite et se com-
poser personnes saVOlr: 

Andrew (Rae) Ch. , 
Son h onneur W. B. Wallace,  j uge de la Cour de Comte, District No 1, pro

vince de l a  Nouvelle-Ecosse. 
Le professeur Cyrus Macmillan, M.A. ,  D.Ph., universite McGill; est presi

dent celui qui est en premier lieu nomme. 

Premier MinisLre reeommande en qu'il  soit 
SlOn faire  son rapport toute la  possible. 

Comite approuvc recommandati oI1s ci-dessus 
l 'agrement d e  Votre Excellence. 

la commis-

Ie tout 

(Signe) E. J. LEMAIRE, 
Greffier du Conseil Prive. 



AVANT-PROPOS 

En vertu d'un arrangement conclu avec les gouvernements du Nouveau
Brunswick de rIle dn Prim:e-Edouard, Ie gouvernement de la Nouvclle-Eeosse 
a commence l'expose de sa  cause p ar une etude historique des evenements qui ont 
amenc la Confederation en 1867, et d e  la situation commerciale a cxiste avant 
et depuis c ette date. Des temoins illUepellUant8 et illofficiels,  ai1181 que des p arti
culiers que nous avons rencontres privement dans les trois provinces,  ont contribue 

nous mettrc  au courant d e  situation genera Ie. C ette partie des Lemoign ages 
nous a considerablement aides a apprecier plus amplement, non seulement a quel 
point vue on doit envisage!' les de ees mais aussi I'atmos
phere et I"esprit avec lesquels ont ete formulees les reclamations d etaillees qui 
nous ont He soumises. 

8i au cours de notre rapport nous traitons plutOt de l a  nature-a\'ec l a  p ers
pective d'une solution-des difficultes qu'il faut surmonter p our !:Issurer Ie bien
ctre {,eonomique Ie  deveioppement commerce

' 
dans l es trois  Provinces 

maritimes,  et si nous ne touchons que tres brievement a Fhistoire du passe,  c'est 
parce que dans leur ensemble les temoignn ges nous ont donne I'impression claire 
et nette, premierernent, que b confiance I'interet Provinces maritimes dans 
la prosperite genera Ie  du C anada sont indiscutables, et, deuxiemement, que les 
Provinees maritimes sont sinei::res exprimant l'opinion que la solution de l eurs 
propres problemes peut et d evrait se trouve.r dans Ia poIitique meme du 
Dominion. Nous rroyons cependant qu'll ne serait pas j uste d'ignorer entiere
ment l'expose hiotoriquc sans exprimer certaines conclusions auxquclles nous 
sommes arrives en etudiant tant cette partie des temoignages,  tels qu'il s  nous 
ont e te soumis ,  des  renseignements que nous avons pu obtenir pour IlOUS
memes de sources contemporaines. Le fait s'aillant, il nous semble ,  ·consiste en 

que les Provinces maritimes n'ont pas prospere ni n e  s e  Ront developpe es, 
quant it la p opUlation ou a l'exploitation commerciale,  industriel lc  et rurale ,  
aut  ant  que l es autres p arties du Canada.  Nous n e  p ouvons p as admettre qu'il 
faut en attl'ibuer cause a la  Confederati on eJJe-meme. La direction la nature 
du developpement economique en general durant les derniers soixante ans ont 
opere, dans I'exploitation des affaires et dans la du travail pour les 
Provinces maritimes ,  des changements qui ne re!event aucuncment d e  la  Confe
deration et qui se seraient prorluits meme si les  Provinces maritimes eussen t ete 
indepen dantes et hors la Confed{cration. Meme au seiu de Confederation 
i1 y eut une telle mesure de responsabilite attache a chaque province au suj et de 
son p ropre developpement qu'une grande partie d e  qui ,,'est produit d aDS l es 
Provinces maritimes  est attribuable a leur propre responsabilite  et non a l a  res
p onsabil ite du D ominion. 

Nous ne voulons nullement dire que D ominion d ans sa  �phere d e  controle 
a fait, a I'egard des Provinces maritimes, tout ce qu'il aurait dti faire. Mais i l  ne 
faut pas oubEer que l a  Lfwhe qui ineombait aux autol'ites f6deralcs de  gouverner 
un aussi vaste territoire que I e  Canada vers son etat a ctuel de  progres ,  fut une 
tache rolossaIe.  Les demandes constantes signalees it son attention et faites a ses 
ressourees par c eLto tache p euvent fort bien avoir empeche les provinces p lus 
anciennes et mieux etablies de l'Est de recevoir autant d'aide qU'elles avaient l ieu 

ou autant d'aide que les autoritps en ant ar:rorde aux autres parties du 
C anada.  N'est-il pas possible d ans une entrepriS'e telle que I'edification du 
Ca.nada., avec sa situation geographique et physique, et sa variet<? de colonisation 

9 
, 193q�2 
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et de developpement, de maintenir constamment un equilibre precis en distribuant 
a chaque partie de cet immense pays la qualite et la quantite exactes des bene
fices et avanta!!8S qui, en theorie ct en equitc, seraient dcsirables? Or, avec un 
i nventaire p6riodique, resultat peut Nou" con siderons l 'occasion 
actuelle comme periodc propi ce d 'invcntaire que dams progres de In 
grande entreprise  c ommune, les esperances des Provinces maritimes puissent se 
realiser dans la meme mesure que celles des autreS' parties du Canada, et celles 
du D ominion dans 'Son ensemble.  

L'on expose l 'epoque eolonialc, avec leurs gouvernements inde-
pend ants et propre f'ontrole des rlouanes ,  Provinces maritimes etaient 
prosperes et se  suffisaient a elles-memes, chacune ayant un brillant avenir, et que 
l 'entree dans l 'union l eur a cause d 'inevitables inconvenients sans l eur assurer les 
avantages que les hommes d 'etat d 'alors leur firent voir comme perspective 
raisonnable, I/on ne pas que les engagements et promesses fllit es aux 
Provinces maritimes en furent faites de mnuvaise foi, mais c 'en l ' accom-
plissernent qui fit defaut, a.lors que les d outes et les craintes qu'6prouvaient les 
Provinces maritimes a l 'epoque d e  l 'union ont ete justifies par les  evenements 
Une p rediction, en toute cir-constance, est enta chee de faiblesse si  I"execntion a la  

en l a  maniere ' et  degre predits, con�titue la meFure de son aCf'omplis-
lVlais si c ' est une mesure raisonnable a appliquer, alors, , I 'essai 

meme qu'on en fait, les doutes et les craintes exprimes par les  Provinces maritimes 
en 1867 n'ont pas eu de sort meilleur que les engagements. Si les craintes s e  sont 
realisees, ce fut d'une faQon bien differente de ce  que comportaient les predictions; 

resultaient, en gran de partie Hloins, de causes que n 'avaient prevue;; 
qui exprimuient des doutes. C(;ci fut admis, certes, par temoins qui discu

terent cet aspect de la cause avec nous au cours d e  leur temoignage, et ancun 
d 'entre eux ne voulnt affirmer avec certitude et assurance dans quelle mesure et 
de quelle faQon la fante pouvait en etre  attribuee a la Confederation. II est vrai 

la  responsabilite de  In  Confederation ne cere qu'une question conj ec-
et non question de preuve. S'il des spheres dans lesquelles les 

Provinces maritimes n'on!' pas progre::;se, ou ont periclite depuis 1867, il en est 
beaucoup d 'autres ou elles font des progres enormes, et si  les premieres doivent 
toutes etre attribuees a la Confederation uniquement d ' apres Ie raisonnement 
equivoque: "apres I 'evenement, resultat l ' evenement", les dernieres 
doivent l 'etrc 6aalemenL 

Nons croy
'
ons que l 'historique qui nous a eM expose ac cordait trap peu 

d 'importance a I 'avantage que procura au commerce  des Provin ces maritimes les  
arrangements de recipro cite de 1854-66 et les reactions provenant de la guerre 

amerieu'mc, de que peu d ' importance changenwnts qui 
devaient necessairement suivre I 'abrogation du traite de rcciprocite qui eOlncidait 
pratiquemellt ayec la  Confederation. II  accorde egalement trop peu d 'impor
tance a tous les autres facteurs qui ont accompagne Ie commerce, l 'industrie et 
les autres spheres de I 'economie sociale depuis soixante ans,. Les influences mon-
diaIes dans l a  situation cconomique se sont fait sentiI' dans les Provinces 
maritimes, que des rhangements aient eu gradueIIem ent et impercep-
tiblernent se  firent peine d 'annee annee-et DOUS pom'OIlS citeI' 
plus particulierement la diminution, en ces provinces, dans la construction et 
Ia propriete maritimes par suite des' changements, effectues dans l a nature du 
transport o ceanique. eeiC provinces r epresentaient d'andennes  colonies  ferme-

etablil's poss1ednnt une croissance, et c 'elSt cause de ce  
qu'il etait plus difficilc pour eIles de s 'assimilcr aux changements ce ne 

l ' etait pour les provinces plus nouvelles dont Ie d6veloppement ne s 'accentuait 
qu'avec l 'evolution economique de I 'epoque, ou pour les  provinces plus anciennes 
qui se  trom'aiont situcos pres de oos' regions on yoie de dcycloppemcnt et qui 
pouyaient en o utre etendrc l eurs fron tieres. 
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11 est done nec�saire de tenir compte de tous ees aspects en c onsi derant l a  
situation dans laquelle s e  trouvent les Provinces maritimes actuellement a l 'egard 
des autreR p a rtie s  du Canada; et i l  faut egalement en tenir compte en etudiant 

qu'i l  II fa ire donner ces provinces leur place dans un Domi-
nion en de prosperite. 

Nous d evons m entionner un autre trait  historique. Ce ne serait nullement 
amplifier l 'histoire de dire que les Provinces maritimes furent clles-memes parmi 
Jes precurseurs d 'un Dominion confedere. et que les e sprits dirigeantsl de ces 
provinces considerail'nt que e 'etait un devoir pour de s ' opposer a l 'unioll 
en 1867, ainsi, non pas  qu'ih etaient a l ' idel' la Conf6� 
derati on, mais a cause des circonstances particulicres dans lesquelles elle prit 
naissance. Un trait remarquable de ces circonetances consistait dans Ie fait 
que Ie commerce maritime avait consid6rablement augmente depuis 18551, par 
s uite de In situation nous deja menlionnee, ct le caraetere proviso ire 

ce conlDlcrce (plus particulierement avec l ' abrogation de la  r6ciprocite) 
pouvait pas a cette epoque precise etre compris aussi Lien que par l a  revue 
retrospective d'aujourd'hui. Nous croyons qu'une etude impa rtiale  d e  l 'histoire 
des Provinces maritimes, a compter d'une periode qui date de trente-cinq ans 
avant 18tH, demontre que ces 9.Yaicnt grande confiance l 'avenir 
tlu DominiclIl du Canada comme entite ronstitutionnelle etroitement unie. 
comme partie integrante du grand empire britannique. Cette eonfiance etait 
aussi forte qu'elle l 'etait dans l 'esprit de ceux qui ont en definitive edifie l a  
Confederation e n  1867, e t  d o n t  la  declaration dans l 'Acte de l 'Amerique britan-
nique du Nord qu'une union de genre "devait contribuer au b ien-etre des 
vinces et promouvoi i ntereh l 'Empire britannique", differe peu, 
en expressions, de que des hommes d 'Etal des Provinces maritimes avaient 
eux-mcmes declare plusieurs annees avant cette date. De quelque faQon qu'on 
lise  l 'histoire dans son exactitude, i l  est evident que les changements qui se  sont 
produits durant leE s oixante d 'existenee de l a  Confedera tion sont 
qu'on ne retabHr situation comme l 'etait 1867. entreprises 
des  maritimes s ont differentes aujourd'hul de ce 'IU'elles etaicnt 
en 1867, et leur puissance d 'action est plus considerable qu'a cette epoque. L a  
Confederation, egalement, n 'est plus une tentative d 'experience. Ce qu'eHe a 
a ccompli dans l'art difficile de J '6dification d 'une nation l 'a  conduite a 
point de d(cveioppement qui fai que ustifier les esperances Ia  perspec
tive d e  createurs p rimitifs .  Les Provinees maritimes ont produit, dans 
toutes les classes de la societe, des hommes qui ont joue un grand role dans 
l 'histoire des faits. Nous croyons que les' reclamations que ces provinces ont 
soumises relativement a la situation actuelle, et aux perspectives p our l 'avenir 

leur partie D ominion, devraient maintenallt etre analysees avec 
intelligenGe une consideration bienveillflnte, de faQon assurer p our l 'avenir 
une prosperitC territoriale mieux equilibree, et a reali ser Ie but original de la 
Confederation, c 'est-Ia- dire l 'unite, l a  prosperite et I e  contentement pour toutes les provinces, ainsi que pour Ie Canada tout entier. 
, Nous c:ro�ons. c ' est dans cd espo!r avec esprit que, sans excep-

tIon, tous temoms ont compal'u ont de nous aider a bien saisir l eurs 
problemes. 

1. SUBVENTIONS AUX PROVINCES 

Arranaernents financiers entre Domin'ion ct les Provinces. 
:Une par�i e  .considerable de la cause soumis e  par les gouvernements des trois 

provmces trartart des arrangements financiers entre eux et les autorites federaleR. 
L'argument.ation du g;nuYernem(mt la Nouvc;lle-Eco;,;�e en partieuLiel' conticnt 

31939-21 
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une analyse complete et elaboree de ces arrangements depuis la date de l a  Confe
deration j usqu'a l'epoque a ctuelle, E:t les autres prov�nces, outre qu'elles s'asso
ciaient a la  cause p resentee par l a  Nouvelle-Ecosse, ont aj oute des details con
cernant leur propre situation. 

Anterieuremcn t 
avait ete perQu au 
Dominion devait 
de douane et 
Ie fonctionnement 

Les paiements 
provinces peuvent 
annuellement aux 
legislatures, et b) 

2. Paiements provinciaux. 

Ie revenu principal dans 
ciouane et d 'accise.  En 

tr:lnsferant dans son tresor 
par des subventions pour 

du Dominion entreprit 
groupes generaux: a) 
pour aider a leurs 

de dette .  

En 1867, l e s  subventions accordees pour venir en a i d e  aux gouvernements et 
legislatures provinciales consistaient (ds.ns certaines limites) en une somme 
fixe, et n 't'itaient pas d'apres une echelle qui augmentait. selon l ' a ccroissement de 
la  population ou l 'augmentation du revenu du Dominion. C'etait apparemment 
une theorie acceptee a cette epoque que les fonctions de gouvernement fussent 
limitees a un minimum. Le Dominion voulait que les provinces ne fissent aucun 
profit a meme leur subvention et qU'elles soient dissuadees de depenses outre 
me sure. Si l 'on avoir recours a ses propres 
pour prelever un au cas d 'une depense trop 
mettait effectivemenj. deliberee de la part du 
retrouve donc encore archives de l 'epoque.  Cett.e 
avoir ete s age, mais trop rigide et trop 
l'on c onstate Ie  rnanifeste aux annees 
la conception des d 'un gouvernement . 

Avec l 'evolution Ie rcvenu du Dominion 
a meme les sourcei' avaient cedees, alors que 
vincial provenant des subventions federales demeurait stationnaire, et les pro
vinces devaient s 'approvisionner a de nouvelles sources de rcvenu, en depit du 
mccontentement populaire, ou reclamer un traitement special de l a  part du gou
vernement du Dominion. Les relations des gouvernements provinciaux devinrent 
l 'obj�t de d emandes et de plaintes, et cependant il n 'y eut aucune revision gene
rale de ces subventions avant 1907. 

Sir WHfrid Laurier, en s'adressant a Ia Chambre en 1907 (Hansard 1906-7, 
Vol. 3, Col.  5460-5461), dit:-

"Maintenant je ferll.i l'P'I'nR10nl1 

dans Ie texte primi tif 
admettant lIe principe 
provinces, la disposition 
sa complete insuffisance. 
Parlement et du 
ment a e,te mis en 
voter Itant.Ot en faveur 
bien plus elevees que 
qu'il y a de remarquable 
ces .concessions, sans 
chaque circonstance, 
province." 

S ,1a.·Cha.mbre que crneme avec cette modifica.t.ion ",],)lnOl"t. .. "" 

conference de Quebec, Ie 'temps a 
Je pouvoir centml d'une 
l' Amerique britannique du 

";UJeLJlell'�" ontattire bien des fois 
"pulement une f.ois mais bien des 

6matique et Ii. intervalles presque 
en fave'lJir de cette autre, des 
l'Amerique britanniJque du 

110tre histoire, c'est que nous 
pour nous guider, n'agissant 
de I'embarras financier de 

D'apres les archives que nous avons examinees, nous sommes arrrives a la 
conclusion que la  Nouvelle-Ecosse avait etc particulierement mal  p artagee dans 
Ie traitement accorde aux reclamations qU'eIle a pres·entees au gouverne
ment du Dominion a difi'erentes epoques, avec Ie  resultat qu'aucune considera-
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tion,--,sauf les " c onditions meilleures" ( "Better' Terms") de 1869, qui n'etaient 
qu'un remaniement de ce qui avait eM fait en 1 867,-ne fut accordee it ce qu'elle  
regardait comme ses inMrets et ses besoins speciaux. Nous avons attentivement 
etudie ses reclamations et nous sommes d'avis que les representants du D ominion 
subissaient trop l a  crainte que toute concession it la N ouvelle-Ecosse pouvait 
avoir sa repercussion a illeurs . Ils desiraient aussi a c centuer Ie  principe que les 
provinces ne devaient pas croire qu'elles p ouvaient depenser it leur gre et ensuite 
s'adresser au gouvernement du D ominion pour les tirer d'embarras . 

Nous ne pouvons pas dire, d'apres Ie resultat de notre examen, que justice  
stricte peut n'avoir pas eM rendue it la  Nouvelle-Ecosse ; mais  en vue du senti
ment qui a pris naissance dans l a  province, et en vue egalement des reactions 
commerciales et industrielles malheureuses qui avaient a ccompagne la Confede
ration,-qui en fut ou non la cause,-H eut ete plus s 'ag e pour les rep'l'esen
tants du D ominion d'envisager les reclam ations de la Nouvelle-Ecosse d'une 
fagon large et  equitable plutOt qu'au point de vue strictement legal des stipula
tions d'un contrat. A tout evenement Ie  resultat a eM d'empecher ce  que Ie 
temps et une entente sympathique auraient bien pu accomplir en fait de gueri
son,  et ce resultat l aisse dans l'esprit des gens de la Nouvelle-Ecosse un sentiment 
de c onstante injustice ,  et la  convi ction que si  sa  population eih eM plus nom
breuse et son influence plus grande, cette province aurait He traitee avec p lus 
d'egards. 

3. Remaniement de 1907. 

N ous croyons qu'il est necessaire et desirable d'exprimer notre opinion avant 
de procMer it I'Hude de la  principale question qui est maintenant soumise it ce 
suj,et par les Provinces maritimes.  En peu d e  mots, voici ce qu'elles pretendent : 

1 .  Que Ie remaniement de 1 907, relativement it toutes les provinces,  consti
tuait une contribution insuffisante d e  ce que Ie gouvern ement du D ominion 
devrait accorder par voie de subventions pour aider au fonctionnement d e  la  
legislation et du gouvernement provincial .  

Le tableau suivant Ie  demontre suffisamment : -
(a) Le total des versements d u  Dominion it toutes les provinces, ( e n  tenant 

compte que des provinces furent ajouMes it differentes epoques ) ,  et 
(b) Le revenu p ergu des douanes et de l'ac cise par Ie Gouvernement. 

Annee financiere terminant en 

1868 .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

1869 ................................................................. . 

1874 ................................................................. . 

1886 ................................................................. . 

1899 ................................................................. . 

1906 ................................................................. . 

1908 ................................................................. . 
1912 ................................................................. . 

1922 ................................................................. . 
1925 ................................................................. . 

(a) Total des 
versements 
a toutes les 

provinces (y 
compris les 

nouvelles 
provinces a 
compter de 
l'epoque de 
leur entree) 

$ 

2,753,966 
2,604,050 
3,752,751 
4,182,526 
4,250,636 
6,726,373 
9,032,775 

10,281,045 
12,211,924 
12,281,391 

(b) Revenu per
<;u par Ie 

Gouvernement, 
provenant 

des douanes 
et de l'accise 

c. 

11,580,968 25 
10,982,908 20 
19,920,096 48 
25,215,213 21 
34,791,972 21 
60,063,597 19 
72,982,427 93 

104,313,534 15 
142,441,851 66 
146,750,360 74 

L'on constatera que Ie revenu du D ominion proven ant des douanes et de 
l'accise a augmente dans une proportion bien p lus grande que ne l'ont fait lei 
versements aux provinces. 
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Le tableau ::iUivant indique les somm€s payee::; aux provinces individuelle
mcnt dans les cinq dernieres annees du tableau precedent:-
-=== ' --- - --� c �c_-_-=-= _� , __ -

1
-

Ann()(J 
financiere 

1911-12 

AI bcrta" " . , . ' , . . . . . . . . . .  , . . ' 
Colombie britannique . . . . . . , . . 
Manitoba . . . . . . ... . . . .. . . . . .. , 
::\"ouVeatl-TI!'(ll1Swick " 
Nouvelk-Ecosse .. . 
Ontario"" . .. . . .  ,," . . . .  . 
ne du Prince�Edouard., . . .  , . , 
Quebec, . .. , . . . . , . , . . ... . , . ,' , 
f'askatchf'wan .. , . , ' 

Annee 
financiere I 1905-6 

$ ", 
1.124,125 00 1 

307,076 66 
608,947 06 
-ifll,360 !iC 
4:12,805 ;,iil 

1 , :]:39.287 28, 
211,931 88 1 

1,086,713 48 
1.124,125 00 

Annee Annt'" 
financiere 

1907-8 -----

,\!lnee 
financiere 

1921-22 I financiere 
1924-25 

1-----
$ c I $ 

1,212,458 34 1,260.722 20 1,618,638 2° 1 
.522,076 66 713.780 66 738,816 66 
751,497 46 833.642 26 1,470,991 36 
621,8C() (j(i 6:17,07:3 36 "!iii,765 7ii 
610,4rQ 6:)1',1,70 06 ,866 0r\ 

2, 128,l'i2 OR 2,3Prl,42,) 28 2,1>12.611 6' 1: 
281,!l31 88 281,!l31 88 381,931 88 

l,68f\,579 08 1,971,704 68 1 2,256,419 88 
1,217,fl�3 07 _����g 60 

_
!_ 7f\�,883 �o! 9.032, 10,281,01198 12, 1.9244R i 

1. 674. 435 00 
7::18,816 66 

1.501, .551 36 
666,760 76 
661,85:': 
642,611 
381,931 88 

2,2.'56,419 88 
1 757.00ii 00 

281,390 

A l 'o c casion de la revision de 1907, I 'on instit,ua-en tant. qu'ptfii ent con
eernees subventions provinces pOUl' venir en aide it gouvcrnemenLs 
et legislatures-Ie principe d 'auglllentation automaLique en raison directe de 
I 'accroissemcnt de la populati on. I I  avait etc propose it cette epoque que les 
subventions aux provinces devaicnt constituer un pourcentage determine rlll 
rcvenu que Ie Domi nion percevait des douanes et ! 'accise. mais propo� 
sition fut rejetee .  Les Provinces maritimes insisterent sur l 'avantage d 'un tel  
arrangement. En prenant les versements aux provinces, tels qu'indiques ci
des sus pour I 'annee financiere voici quels sont Ie::; verscment5 relatifs 
nux subventions pour aider aux gOllvernernents et 

Alberta . . ... . . . . . " ............. , ..... , .... " .............................. $ 706,560 00 
Colom bie britannique . . . . . . . .  ' . , " .. " .. ' " ........... " . .. .... . . .. . ... .... 609,665 00 
:Manitoba.. . ...... , .. " ... " .... 710, 00 
Nouveau-Brunswick. . . . . .  ' . . . . . . . . .. .... " .......... " .. ...... .. ,.. 490, :]O\) 80 
Nouvelle-Eeossc .. . .  " ......... ,........ ................................... 609,OGU (,0 
Ontarfo .. . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , .......... 2.;,00.197 20 
lie du Prince-Edouard . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . ,.................. 1R7,26240 
Qllf..hoc.. . . .  .......... ..2,128, 9Ji9 20 
Saskatchewan . . .  ....... , ... 882,81'0 00 

2. Non seulement, pretendent-elles, Ie reglcmcnt de 1907 n 'etait pas suffisant 
lorsqu'il  fut effectue, mais i l  I 'est encore moins aujourd'hui, en vue d es change
ments uHrrieur::: qui se produils au des vingt dern ieres annees dans 

a ctivitc:s reconnues des gouvenwments. 
3. Memesi:]e rcglement eut eM satisfaisant en 1907, et melle s'il  n 'y avait 

eu aucun changement dans la conception des rouages et des activites des gou
vernement.s, Ie fl6chissenwni; qui s 'est produit dan� l a puissance (I'aehat 
rargent,�par suite de la  guerre et de la  s ituation u'apres- guerre,--est c ause, 
disent-elles, que Ie reglement de 1907 est ahsolument inadequat it I ' epoque actuelle. 
Les gouvernements, comme les individus, doivent acheter lec: denrces et payer 

serviees qu' i Is emploirnt, selon l 'echcI l e  des courants . Considerant 
l 'augmenLation du cout dans toutetl les spheres, les sommes fixees en 1907 ne 
procurent plus maintenant aux provinces I 'aide financiere (en valeur m onetaire) 
que Ie Dom.inion leur destinait alor2. 

4. QueUe que puisse I 'opinion qui pr6vaut dans les aut.res provinces quant 
ala 8uffisance ou I 'insuffisance du regiement de 1907, elies pretendent que, a l 'egard 
de petites provinces avec une population stationnaire, comme les Provinces 
maritimes, l'allocation est insuffisante. un la population dans 
Provinces maritimes n ' a  augmente que de pour rent, tandis que dans Ontari o  
e t  Quebec l 'augmentation est portee it 2. 5  pour c ent, et l a  p opulation des pro
vinces de l 'Ouest et de la Colombie-Britannique a augmente de 60 pour cent. 

faut allssi ten eompte du fai qu'il y eu une emigration considerable 
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jeunes gens des Provinces mari times, en partie du moins, vers les provinces du 
centre et celles de l 'Oue:::t.. La signification de cette affluence et ses relations a. 
l 'egard de la croiss anc e  potentielle peut etre constatee en examinant attentive-
ment Ie  tableau extrait I 'Annuaire du Canada (925) , 101: 

. PROPor:.TION POrR 1,000 DE POrlTLATION PERIODES D'AGE, PROVINCE 
EN 1921, AVEC TOTAUX DE 1911 

Provinces 0 9  10 1!l 20-44 ! 45-69 70 nns Age non 
ans ans donne 

Ile du Prince-Edouard.................. 218·83 204·31 312.33 1 203·79 60·24 
Nouvelle-Ecosse. ... ......... . .......... 229·58 208·32 331·50 182·53 47·26 
Nouveau-Brunswick............... ..... 247·07 213·41 327·19 172·58 38·53 
Quebec.................... ... . .... . .... 264·22 219·26 33.5·09 150·52 27·08 
Ontario.. 207·66 377·41 1 197·82 :Kx7 
1Il:1nitoba. .. ...... I 2;,8,99 379·Sfl. 145·82 lii·k7 

0·50 
0·81 
1·22 
3·83 
1 

Saskatchewan."........ .. ........ [ 28U·93 . 
. 

I 382·89 I 123·82 . 1.G5 
Alberta ...... ; . . . . : ................... "1 2G2·36 l(iJ·;lo 1 400·,;9 1 141·18 11·70 0·99 
Colomble-bntanmque.......... ... . .... 198·31 158·07 424·57 198·89 18·42 1·74 

----- ---- ---- ---- --- ----Moyenne pour Ie Canada, 1921.. ......... 239·68 195·14 365·27 169·38 28·11 2·42 

oyenne Canada, L ........ I �- -1-385.;;;;-1-158'0'3 --12 1-
i i i ---- -----

N .B.-Les statistiques pour Ie Yukon et les territoires du Nord-Ouest n'apparaissent pas dans ce 
tableau, mais sont incluses dans la population totale du Canada. 

II y pretendent elles, un mininmm qui dllit etre consi d61'e comme 
d6pense supplementaire necessaire au-dessom de laquelle les provinces ne peu
vent pas In aintenir activi(6� de gouvern ement. minimum, c ons id6-
rant leur population, etant trop bas suivant Ie reglement de 1907, I 'est encore 
plus en tenant compte des circonstances actuell es. Au cas ou il  sera it suggere 
que Ie fardoau des Provinces maritimes pourrait etre allege par la reunion des 
trois  provinc es en une � eule, nOHS devons di que d es t,e:moignages 6te ren dus 

faveur eette L'Union Maritime est un qui, nous croyons, 
releve pas precisement de nos instructions, car c 'est une question qui doit etre 
decidee par les provinces elles-memes. Leur "isolement" n 'est nullement un 
incident de Ia Confederation, ou 1111e circonstance attrihu able it Ia  politique du 
Dominion quant aux relations . Nous devons cependant declarer en ce 
concerne l 'epargne l 'egard des dc'penses, ne sommes pas i'!e:ri eusement 
convaincus par I 'argument que tout e  epargne financiere qui serait effectuee 
pourrait avoir un effe t  tangible sur leur etat financier, meme si l 'Union Maritime 
devait app orter les autres avant ages que I 'on pretend d evoir en rcsulter. 

Ces I'guments naltre I'cdaines conslderatiOlls depa3�en t l a  
n o s  inst ructions, Kaus ne croy on� pas a passer j ugement 

sur la nature ou la sufiisance du reglement de ] 907, aUendu que la pretention 
s 'appuie sur des motifs gcneraux applicables a toutes les autres provinces auss! 
bien qu'aux Provinces maritimes. 

Etant donne que provinces de l 'Atlantique Ie paree 
qu'il  ne pro('ul'c pas un rnini mum snlTisant ponl' petites pravince� 
population stationnaire, et que, par consequent, Ie fiechissement du pouvoir 
d'achat des subventions qui leur s ont accordees les frappent plus durement que 
les autres provinces, nous nous croyons autorises a nous former une opinion 
SHr leur Etl'gllmentaticHl, surtout lor3que nous constatorls COInlnc provinces, 

Province::; maritimes ::;'endetttenL et que t ranquillite leurs p opulations 
serieusement troublee. 

En essayant de nous former une opinion sur Ie suj et, nous nous sommes 
pose des questions comme celles-ci: (a) Les depenses des provinces sont-elles 
raisonnables'l et (b) Aeeeptent-ellcs dans mesure raisonnable prineipe 
fondamental de cette division fin ance, que provinees sont tenu()Sl 
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d'aj outer a leurs recettes en en tirant de leurs propres sources,  ou s 'attendent
elles d 'etre libres de depenser a leur gre , c omptant que Ie gouvernenient federal 
paiera l a  facture? 

avons examme detail les Le champ 
de I 'admini;:tration s 'e"t certainement publics pour 

il n'est pa3 de tirer une marquer 
s 'arreter les d'un services 

sont administres it tres peu de frais ,  et DOUS sommes convaincus que, dans l 'en
semble,  leurs depenses ne sont certainement pas deraisonnables. N ous ne 
"royons pas non plus que, etant donne les charges auxquelles elles ont it faire 
face ,  nous puissions nous attendre a ce  que les p rovinces suffisent, avec leurs 
propres recettes, a cout maj orc s'ervices adlnini 2tmtifs. 

depenses pour et ponts lourdes . Sans les p rovin-
ces ete infiueneees Ie desir d 'u LiIi ser subvention par Ie gou-
vernement federal aux gOlIYCrIlements provineiaux pour aider dernieres dans 
leurs debourses p our de pareilles fins .  C'est une c onsequence inevitable de  cette 
forme de subvention proportionnelle,  que les provinces soient encouragees it entre
prendre des depenses speciales qU'elles seraient incapables de faire a moins que 
les proj ets lesquels la depense est faite ne dussent c ontribuer it accroltre 
leur En ce concerne les de l 'Atlantique, relElVement 

la depression industrielle c omm erei ale n'a pas eM assez 
les mettrc IYlCmre de charges qu'elles s e  

pour des routes. aussi p our 
d 'autres entreprises pour lesqueUes des subventions federales pouvaient etre 
obtenues. A tout evenement, de forts debourses pour les routes et ponts etaient 
inevitables afin de mettre les voies publiques en etat de  resister it la circulation 
moderne,  de developper Ie commerce et l 'industrie des provinces et d 'encourager 
Ie 

recettes actlleIIeB provenant de pl'Ovinciales son suffisantes pour 
budget, elle� ne rendent suffisamment parer it la 
au moyen caisse En debourses 

au compte du capital augmentent. II nous faut avoir present a l 'esprit que l 'etat 
de depression des Provinces maritimes , l a  contraction qui s 'est produit e  dans 
les recettes proven ant des ressources naturelles (contraction accentuee par les 
troubles in dustriels dans Ie cas de la NouveUe-Ecosse) et l 'absence d'entreprise 
commereiale et industrielle une grande rendent tres pour les 

probleme 1 provincial ,  s i  on consi d,':re dans queUe 
mesure {;(E envahi par Ie pouvoi r  fedeml I e  dornaine d e  dircct ouvert 
aux legislatures provinciale2 par l'Acte de britannl(fllc Nord de 
1867 (art. 92) . 

Sur cette question de la suffisance de l 'impot provincial ,  nous croyons que 
Ie rendement per capita n 'est pas une mesure absolument equitable a appliquer. 
Ayant recours au criterium du rendement par "uni te de production",  nous 

d 'apres les les publications du bureau 
statistiquc, moyenne Ie  Canada ee qui est 

provincial) est au-dessous de cent sur la  tan dis  
lei)  Provinces eUe pour cent. 

vamcus que les provinces reconnaissent qu'elles s ont tenues de grossir leurs 
revenus de recettes tirees de leur pro pre fonds ,  et que leur situation financiere 
actuelle ne decoule pas de la conception erronee que les provinces doivent etre 
libres de depenser comme bon leur semble,  quittes a presenter l a  facture au 
gouyernement central .  reyue de leurs operations financierc� couvrant une 
longue revel e  depense. mur examen argumen-
tation leur position, croyons qu e Provinces ont etaye 
leur faveur d 'une re'\'is ion de la federale sustenter 
leur mecanisme administratif et leurs entreprises. 
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4. Allocations de dette publique. 

17 

A la Confederation, Ie Canada assuma l a  responsabilite des dettes et obli. 
gations de ch aque province  federee et fixa, en tenant compte de I ' actif des pr01 
vinces a cette epoque, une certRine somme j usqu'a concurrenre de laquc]Je 
leur dette publiquc, ou autrement contractee, 
aux frais du tre�or publique restait au-dessoui' 
autorisee, les pouvoir central 5 pour 
l a  differenc e, et i'omme permise, les provinces 
pour cent au 

La cause Pl'eparee Pro\'inces maritimes concernan 
de dette, aboutiL ft precise. La plus grande 
publique de ces de la Confederation 1e 
de c onstruction chemins de et bien que Ie  gouvernement federal aequIt 
la propri6te des "chemins de fer, des actions des chemins de fer, l es hypo-
theques et autres dettes contractees par les compagnies de chemins de fer", 
(Acte de l'Amerique britannique du Nord, 1867, troi�ieme annexe), il porta au 
debit de l 'alloeation de dette les obligations des provinces emises pour fins de 
chemins de fer et alors en circulation. A cet egard,  les Provinces maritimes ne 
furent pas traitees autrement que les autres provinces, j usqu'a l a  c onstitution 
des provinces de l'Ouest. Dans Ie cas des provinces de l 'Ouest, l 'allocation de 
dette fut fixee, quant au montant, sur la meme base que celIe des autres p ro· 
vinces, mais nOll, dans l eur eas, sur la base de l ' a ctif a transporter au gouverne-
ment federal, car d 'actif. De sorte qu'en 
nouveau se trOllva conception des allocations 
Provinces maritimes 11 dater d e  ce changement 
elles ont droit It dette publique, garant i e  
acquis p a r  Ie  eliminee dans la determination 
dont l 'allocation primitivement a ccordee 
reduction. 

Le tableau 
de dette aux 
financiere 1924-1925: 

versements d 'int8r8t operes 
aux provinces de I 'Ouest, 

N ouveHe-Ecosse . .  . .  . .  . •  .. .. .. 
Nouveau-Brunswick.. . .  . •  . . . .  . .  

He du PriIl!ce-Edouard . . . . . . . . . . 

Manitoba . . • . . . . . . . . . • . . . . .  

.. .. $ 52,784 07 
26,464 96 
38,78958 

381,584 18 
405,37500 
405,375 00 

Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . 

Saskat<chewan . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

La somme capitale  de l a  dette de chemins de fer des Provinces maritimes a 
l a  date de l a  Confederation (<:ur leI" rhemins de fer acquis par Ie gouvernement 
federal lors de In nombres ronds comme suit: 

N ouvelle-beosse . .  

Comederation en 1873) .. 

Ces sommes deduites de l 'al location de dette 
de l ' inter8t sur paye annuellement aux provi 
gouvernement Provinc es maritimes {Jnt 
allocations de dette depuis 1867 pour leurs depenses d e  chemins de 
sommes devraient aussi etre portees en compte dans toute remise a 
repartition SOliS Ie present titre.  

NOlis tombons d 'a c c ord avec la pretention des Provinces maritimes qu'eHes 
ont ete et qU'elles sont trait8es autrement que les provinces de l 'Ouest, e t  nous 
croyons qu'elles ont droit a la  remise a l 'etude de la question de leurs allocations. 
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5. Terres pub liques. 
Les Provinces maritimes ont egalement soumis une reclamation a 
terres exfra-provinciales venues en l a  possession du 

date Conf6deration, e t  l 'effet CPS tern:s ont ete par 
a chat et mises  en valeur nux frais Canada. 

Parmi les provinces qui ont d 'abord forme la Confederation, celles de l a  
Nouvelle-Ecosse e t  d u  Nouveau-Brunswick s eules n 'ont rec;u aucun agrandisse-

de territoire. Quebec et Ontario ont considerahlement leur, et 
rpste des vastes terres acquises, c ontenant ressourccs d 'une incal� 

cub ble, es  t possede en fi dllcie pour les autres p rovinces Canada l eur 
etC distribue. 

La pretention des  Provinces maritimes a etC emise partie pour cause de 
droit de propri6taire association) . et partie pour cause d 'equitablc eonside� 
ration. On accorde beaucoup d 'att(:ntion dispositions prises rf:lativement 

terres tcoles fl du Manitoba, Saska tehewan et Alberta, 
Les provinces maritimes ont reconnu que tous remaniements que Ie pouvoir 
federal pourrait croire bon de faire en leur faveur au suj et de cette partie de 
leur reclamation soulevent des quef'tions de politique et de  repartition sur 
lesquelles serait eonvenablc pour de statueI' d 'une manii'Te defi� 
nitive, et en eonsequence enes n'ont SQUIllI". reclama tic:n detaiUee, Cepen-
dant, elles ont appuye devant nous sur Ie  fait que les sommes provenant des 
terres federales et mises a la disposition des provinces de l 'Ouest pour fins d 'edu
cation, sont. de beaucoup plus consi rlerables que les crerlits que les Provinces 
maritimes ou pourraient 11 meme leurs revenU2 en vue maintien 

l eurs d' instruction en menLionnant recettes 
qu'elles tirent ' de leurs ressources naturelles-et que les c'barges qu'elles ont it 
supporter sous c e  rapport a titre de Provinces maritimes rendent d 'autant plus 
pressante la  necessite d 'une revision de leur subvention federale. Elles attirerent 

notre attention declara t ion  du mini� lre d 'alors Robert 
Borden) au Parl ement federal Ie fevrier (Debats, 191 1 - 12, 2, coL 
3896) , qui se  lit comme suit.: -

"Cet t e  question d e  reculer 'le8 frontieres d u  Manitoba o ccupe l'opinion publique depuis 
!on�temps et, a tont au a raison, Ie GOllvernement a decide qu'i! va'lait  mieux meHre cette 
prm'ince aui ant que possible,  dans la position l. 'Alberta Saskatchewan , avant 
d 'en treprendrr remettre a. res provinces I.a pleinc ,propriete de ressourC2S !laturel les, 

conditions j ustes et raisounabl es. ferai observer a mon h onomole ami Ol iver) 
qu'un de ses cal l egues de la gauche a souleve cet apres-midi une question importante e t  a 
exprime des opinions que man honorabl e ami n'est peut-etre pas pret it partager. L'hono
rabl e depute en qu estion a pretendu que Jorsque nous aurons it decider cette question,  i1 
bur!ca aussi compte reclamatlOIls de certaines autres pWI' inces, surtout des tro i" 

mari Linl8S dont frontieres Ipas e tc recu i e es peuvent agrandir 
territoire , suite de situation ,,6ographiqu(', Mes amis Provinces 

maritim es peuvent etre certains que cette question n'a pas echa,ppe a I 'attention du 
Gouvernement." 

Nous nc croyons pas necessnirc d'examincr it fond les pretentions des 
Provinces maritimes Sllr ('ette partie leurs I'\" rlflmation�, pui sque, c omme nollS 
l ' avons dej a, ne sommes pas cen2c� tirer de eon elusion definitive 
ce suj et. Les Provinces maritimes ont debattu cette question non pas dans un 
esprit d 'antagonisme envers les provinces de l 'Ouest, mais  plut.6t du point de 
vue que, comme resultat, l 'arrangcment financier que Ie D ominion a conclu pour 

provinces cst beaueollp plus liberal et  equitabl e que qui ique aux 
Provinces maritimes ellcs-memes .  que  leur tcrritoire s 'est pas :1ecru alors 
que c 'est Ie contraire pour Ontario et  pour Quebe c. Nous c royons j uste de dire 
que ce suj et-tres eloigne de l a  question de s avoir s i  se  droit du proprietaire 
pourrait etre invoque en l 'o ccurrence-devrait etre I ' obj et d 'une consideration 
favorable Provinces m aritimes. 

AssociE' eeHe de reclamation, cas que nous s ouml" 
Ie gouvernement de FIle du Prince-Edouard. 
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L'Ile du Prince-Edouard est entree dans l a  Confederation en 1 873. La 
province n ' a  j amais possede de terres de la  Couronne dans Ie sens general du 
mot. Ses terres etaient detenues par des proprietaires qui les avaient regues en 
don et qui II'S lounient aux En 1 853, la 

a autoris e  !!;ouvernemenl les tern's 
les vendre dircctement aux colons . Environ trois  

cinquiemcs des terre;:! ainsi acheiees proprietaires la Confede
ration, soit par  I e  gouvernement, qui les paya it meme Ie revenu courant, ou par 
ceux qui les occupaient. 

Une des conditions de l 'entree de cette province dans la Confederation 
etait: -

gouvernement rIle du Prince-Edouard ne p ossedanl  terres de  
ct, en consequeuee, I'etirant pas de 'cette source l 'etablissc!Ilenl 

de travaux gouvernemeIlt paiera .par semi-annuels 
et au gouveme,nwllt FIl e du Prinee-Eclou ard , quamnte-cinfJ piastres par 
annee moins ! 'interet it cinq pour cent par annee sur toute somme n'excedant pas huit cent 
mille piastres, que I e  gouvernement federal pourra avancer au gouvernement de 1\ '1;2 du 
Prince-Edouard, p ourr ]',achat des ,terres actueJ.\ement en Ia possession de grands proprie
taires." 

somme a l louee dans la  disp()�i lion precede, prov ince a retire 
p our presque p lein montun t Ie but d 'al'l li'lcr les  titrei) des  

aires absents transferer les 
nature d(!� cho;,;Z's,  la  transaclicHI couteuse pUlir province ,  taut 

au point de vue des frais d 'administration qu'a celui de la  perte de l ' interet. De 
plus , el le  a perdu $190 ,000 en argent sur les princip aux frais d 'acquisition.  Le 
gouvernement nous a s oumis une reclam ation detaillee accusant une perte brute 
considerable sur ces transactions immobilieres . 

En fait, i l  resulte de tout ce la que la  n 'a  j beneficie de 1 a  
etablie pour "au lieu d e  publiques" entree dans 

et son !!;ouvernement les circonstanres particulieres 
l a  transaction sont si  de celles gouvernement 

federal et elle-meme avaient en vue lorsque la  disposition fut edictee, que l a  
province ne  devrait p a s  etre privee d u  versement annuel d e  la  somme entiere. 

C 'est un fait que la reclamation vient bien tard ; mais, autant que nous pou
vons Ie comprendre, elle est soumise avec une grande largeur de vue et non pour 

tienne ex'el usiyement it l a  letlrc du contrat. sornmes d 'avif' 
en tenir dans la fin anciere Ie raj uste-

les Provin ces maritimes.  

6. Conclusion sur les arrangements financiers . 

De ce que nous avons dit, il suit que tant. s ous Ie rapport des subventions 
destinees au fonctionnement des gouve rnements que sous I e  rapport des alloca
tions pour dettes ,  les  Provinces maritimes nous ont convaincus qU'elles ont 
pnrfaitement droit n un rnj ustement des arrangements financiers qui existent 

et Ie D omini clll , que dans lJstement les it I 'egard 
t erritoire mil itent faveur d 'unc ample consi derati on . 

conditions raj ust" m ent de fagon bien evidente un suj ot 
qui militent en faveur d ' une determination et.  d 'une evaluation detaillees, de 
maniere que Ie montant reel , ainsi que lee raisons et les fins qui s 'y rattachent, 
puissent etre reconnus par Ie reste du Canada comme etant j ustes et equitables.  
Par consequent, i l n 'est donc pas possible de faire de recommandation definitive 
sur l 'augmentation eI I n  forme de l 'ainr fenerale requise pour sntisfaire aux 

reclamations PnJyinces maritime� , mais nous recommandons que 
federal immediateln ent l.oute la  question,  Ie  but d 'en 

une reVISIOn des financiprf' lui et ces 
provin ces.  Nous ne croyons pas qu'il j uste ou sage que  les Provinces 
maritimes,  dans l eur Mat actuel de necessite urgente,  avec des deficits qui 

3 1939-3i 
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s 'accumulent dans leurs revenus et leurs depenses ordinaires, fussent laissees 
dans l 'attente j usqu'a ce  qu'une reevaluation soit faite par Ie  gouvernement 
federal, en con�equence, nous reeommn.ndons qne des sommes globnles soient 
versees immediatement en guise d ' uugmenLations aux trois Provinces maritimes, 
d 'apres I 'echelle suivante:-

N ouveIle�Ec()S3e . .  
N ouveau"Bn.l.J1Bwi ck . . . .  . .  . 
lie du Prince-Edouard . . . . . . 

$ R7ri Jl()O 
{;OO OOO 
125 ,000 

On devrait continuer ces paiemenLs interimaires j usqu'a ce que lc gouvernc-
lllent federal ail, Ie de completer enqui'te et sa rp(,valual 

En recommandant c e  verscmellt interilllaire, nous somIlles encourages par 
une resolution adoptee a la  conference in terprovinciale  tcnue a Ottawa en j uin 
1926, que Ie de J a  Nou\'(l1e-Ecos�e portee h notre attention. 
Cette n;�()lution lit comme suit . 

"Que ,ceMe conference sympathise avec ces provinces qui, par suite de conditions qui leur 
sont part.iculiercR, n 'ont ipa!> realise les ,progres anticipes. et qu'e1>le insist.e A upres au 
!!ouvernement fedel"cd pour qu'i l  etudie f:tvorabl enwnt la Cjll estion cl':l ccorder secours 
chacune ces provinces SOll8 line forme qui amellOrera conditione, .  

En suggerant les  sommes qui precedent, nous croyons avoir fixe Ie  m inimum 
de qui de\Tait a ccorde aux trois Provinces maritimes dans c ette 
revision.  p articulierement l 'on compte de I ' b i�tnire dn passe et fait que 
leur reclamation, a cert.ains egard, presente un aspect retrospectif ou retroactif. 
Elles pretendent que toute revi8ion d evrnit pourvoi r it une somme determinee qui 
fit face cet Cl(ment rf:troa ctif Nous �ommes n c apablcs de reconmmandcr 
cette  de paiement. Nons avons tenir compte de l 'af:'pe ct retn)3-
pectif en fi xant un minimum . Nous crayons que ce  paiement minimum interi
maire suffira pour engager les gouverncments de ces  provinces h prendm a cceur 
d'operer un reglement stabl e  de o bligati ons fin an cieres ('li vers Ie Dominion, 
non dans un esprit mesquin mnis  dans l 'esprit large qui resul t-era du falt qu'elles 
auront Me traitees avec symp athie et  j ustice pluwt qu'au moyen d'une etroite 
compromission. Ces paicments permettront aussi aux provinces d e  pousser 
plus an-lIlt Ie progres dans les domaines 1 ' agriculture, de colonisation, 
Fcducation et d 'autres spheres administratives qu'elles ne pouvaient m aintenant 
considerer, nous ont-elles dit, parce qu'elles ne regoivent pas I e  secours necessaire 
fl u  gOllvememen t federaL 

n.-TRANSPORT ET TARIF DES lHARCHANDISES 

7. Chemins fer lrs Pro�cinces u)(lritirnrs. 

Pour toutes fins pratiques, les servic es de transport par voie ferree dans la 
Nouvelle-Ecosse et dans l 'I le  du Prince-Edouard s ont sous Ie contra Ie des Che-
Huns fer nationaux canadien". L 'autre grand reseau transconti n ental, 
(�hemi!l fer Pacifique-Canadien, a terminus sur FAtJ antique a Saint� 
Jean, N.-B., et dessert la province du Nouveau-Brunswick au moyen d 'une 
ligne directe et  par de pet.its embranchement.s.  Les Chemins de fer nationaux 
eanadiC'ns ont une l igne directe prineipale qui tr:werse Nouveau-Bruns
wick, ct qui re<;oit la plus grande partie un tonnage des trois Provinces Mari
times prises ensemble. Par exemple,  on estime que cett·e compagnie voiture d e  
70 it 80 pour cent du tonnage globn.l des tro i s  provinces. Tant pour ee  motif  
que  pour celui l 'histo i re du eh emin fer Intereolonial ( qui eonstitue 
plus grande partie du resenu des Chemins de fer nationaux canadiens dans les  
Provinces Maritimes) les  temoignages renduSi devant nous ont trait presque en
tierement au rescau des Chemins de fer n aLionaux eanadiens. 
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8. HiB torique du chemin de fer Intercolonial. 

La construction du chemin de fer Intercolonial a ete rendue obligato ire pour 
Ie gouvernement. federal par l 'artic le  145 de:' l 'Acte de l 'Amerique Brit.annique 

N ord, 1867, qui sc eomme suit : --· 

"Conside-rant ,que pro\' inces du Canuda,  Nouvel le-Fcos.sc du Nouveap-
ont , par une declaration, que l a  construdlOil du chemin de [ !:i 

eltait essentic)lle h consol idation I 'union de l 'Amt:ri que Brita!llllique du 
Nord, et a son acceptation p,ar .] a Nouvelle-Ecosse et Ie Nouveau-Brunswick, et qu'el les ont 
en c onsequence arrete que Ie gouvernement du Canada devai,t l 'entreprendre sans delai : 
a ces causes ,  pour donner suite a cette convention, Ie gouvernement et Ie parJement du 
Canada seront 'tenus de commellJCer,'  darn l es six anois qui suivront l 'union, Ies travaux de 
constru ction d 'un chemin. de fer mli,ant Ie  fieuve Saint-Laurent 'a l a  cite d'Halifax dans la 
Nouycll c-Ecosse ,  et d e  sans interruption avec toute 1a possibl e ." 

Pen dant plusieurs avant Ia tel  chemin 
de a ct.ivemenL I 'avant tant que dans 
Ie Haut et I e  Bas-Canaua,  non seulemcnL cormne un element ue  consolidation 
politique d es quatre provinces, mais mcme comme un lien de commerce mutuel.  
Le point de vue des Provin ces m aritimes est assez bien demontre dans la cita
tion suivante de l ' argumentation que fit valo ir  en 1857 une delegation de la 
N ollveIIe-Ecosse : � 

mOYf\nS de communieat i on qui manquent 
de communique!'. par l 'Atlantique, avec 

J.a britanni,que doni' aetue.Jlement , '(le la  offrirait aux Iprovinces un 
acces l<1cil e  aux vastes Ch<11I1jJ" d 'action qu'occupcnt dand I ' iruterieur Ie" autre.:; sUij ets. Cela 
serait d'un -avantage incalculable  s'il fallait Ique ce chemin de fer fut Ie IPrecurrseur, comme H 
est d 'une necessi-te ,absolue a l 'egard d'une union l egislative des provinces de Sa Maj este d ans 
l 'Amerique du N ord-mesure essentielle au plein developpement du p ouvoir que Ileur situa
tion et l eurr nature sorut ape],ees a conf,erer, et sam lequel l e  e l les ne sauraierut j amais atteindre 
la haute position a laqueHe lIes conduiraient 1eurs energie,g et l eurs avantages re1lnies." 

inutile d 'entrer dalls l 'ar�umentation.  certains 
est indubitn hIe peut la construction chemin de 

nutant une aux demandes des Provinres m aritimes qu'un 
moyen preconise p ar les autres provinces pour rendre la Confede'ration plus 
attrayante aux Provinces m aritimes.  Nous croyons ,  toutefois ,  qu'une etude 
imrpartiale des henements qui eurent lieu et des propos qui furent tenus avant 
la Confederation, et des qu'elle fut consommee, confirmc les representations 
qui furent faitps des gouwrnenlents des Provinces m aritimes au 

constructi o n  defin itive du chernin fer, savoir : -

Que d e s  hommes d'Etat c anadi ens Yue, en insisLant pour que 1es 
Provinces mantimc5 entrent dans 1a Confedera;tion,  ant defini les 
obj ets du chemin de fer comme etant 
( i )  Un moyen de pro curer au commence canadien et au Canada lui

meme, en temps de crise nat-ionale et imperiale ,  un debouche et 
une entree R1Ir I ' ocean Atlant.i que-utilisables p endant toute l 'an
nee-et 
Un m oyen procurer aux commerc;nnts fabricants 
des Proyinces maritimes un plusieurs ruillions d 'indi-
vidus par opposition aux populations pet.ites et eparses des Pro
vinces maritimes,  surtout en face du bouleversem ent dont l eur  
commer c e  fut  menace par  suite  de In  discontinuation par  les 
Etats-Uni s  des arrangements reci proques qui avaient prevalu. 

Que des considerations strategiques determine reel de 1 8  
1ignef-Ia rendan plusieurs suivant l 'estimation de sir 
S andford plus longue chose n 'etait nrcessaire-si l a  
seule c onsideration avait He "de les vi l les  Provinces mari-
times avec celles du Saint-Laurent. " 
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( c )  Que dans mlesure les considcraticlll s commerciales etaient subor-
donnees aux considerations nationales, imperiales et strategiques, Ie  
cout serait support6 Ie Dominion et nOll par traile qui pourrait 
passer par 1a  ligne. 

9 Echelle des faux l'Intercolon/al. 
Le chemin de fer Intercolonial a Me completk en 1 876. D 'apres les temoi

gnages que nous avons rocueillis , il :::emble qu'i\ partir df' cette HnneC j usqu 'a 
1912,  le:3 interets des Provinces maritimes iurent assez bien sauvegardes ,  l 'echelle 
des taux du fret 6tant fixee de maniere it tenir compte des besoinR du trafic. 1,e 
n �voau peu elen� des t aux qui prevalurent sur reseau d e  l 'Inten:olonial avant 
1912 do it etre j usteIDIent interpret6 a notre [lvis comme I 'accomplissement par 
Ies gouvernemcnts succe�sifs de 1a politiquz; et en !l:n gem cnts ont entC)U re 
Ie chemin de fer des Ie  commencement, quelles que soient les  iII1J.lressions creees 
par la forme de son a dministration. 

DerlUis 2 ,  changenrents ont etf: op{'res dans  II's taux , ces ilemiers 
ont 6te augmentes. II en est resulte pour I e  commerce et I ' industrie des Pro
vinces maritimes un farcle:1,u qui, pretend-on, esi hOTs d e  proportion avcc  I 'aug
mentation effectnee depni,; 1 9 1 2  dans l 'echellc des taux des autres parties du 
Can ada , hien que, dans maintf' cas ,  elle n 'ait fait que porter les taux de I 'Inter-
colonial  au mi\me niveau que cellX autres eml roits ,  

Le resultat net de ces changements est largement explique par l es ehiffres 
que les Hrlmini;:trateurs chernin fer lint apporLes en i emoignag!', it n otre 
demande,  alOTs qu'ils nous ont fourni une statistique demontrant la position 
actuelle comparee avec celle de  1912 pour le chem:in de fer Intercolonial et nrms 
Ie  reste Canad a .  Ces chiffre:: revejent que Ie:: Caux de l 'Jnt'ercolonial out subi 
une augmentation estimee a 92 pour cent (i. e .  leur 1 00 est devenu 1 92 ) . La 
movenne fie Faug:rrH'ntation de;;; taux flam; Ie re;;;te du Canad a esl estiHH�e :\ 55 
pour cent ( i . e .  que 1 00  est devenu 155) . 

10. Effel des changements de taux dans les Provin ces m ariil>mes. 

La question des taux de chemins de fer dans les Provinces M aritimes nous a 
ete soumise en detail. La ComrnisElon des c'hemins fer Mudie a ctuellern ent 
les memes details .  Aussi ,  n ' avons-nous par congu d'opinion sur ces questions, 
d 'autant qu'un j ugem ent sur leurs merite;; entrainerait Ia consideration de I 'adm i
nistration et la politiquc du chern in de fer. Sur l a  question plus Mcndue de 
I 'effet des taux a ctuels sur l 'industrie et Ie travail dans les Provinces maritimes,  
nous sommes arrives detinitivem ent Ia  ccmclu" i on l 'cchellc des taux tcUe 
que modifiee depuis 1 9 1 2  a impose au commerce et l ' industrie des Provinces 
maritimes a) un fardeau qui ,  s ' i l  faut en croirc les obligations ct le� engf\�C
ments contractes a la Confederat.ion , ne devait pas etre impose ces provinces,  
et b )  un fardeau qui , de fait, est la  c ause en grande partie d e  la  depression 
annrmale qui existe auj ourd 'hui dans les Provinces maritimes commerce ot 
des entreprises qui ont pris naissance et ont progresse avant 1 9 1 2  d 'apres la  base 
sur l aquelle I 'e chelle des taux fut Mablie a cdte cpoque. 

1 1 .  Recommandations sur les taux de transport. 

Le� d etails des taux parti euliers mis part, nous cornprenons que voila 
une question qu'i l  nous faut traiter et une situation qu'i l  faut regler c ategorique
mcnt et promptcment. Nous prenom cette attitude avec d'autant p lus de raison 
que I e  president des chemins de fer N ationaux canadiens est d ' accord avec 
I 'estimation de Sir Sandford Fleming que ,  pour des motifs s trategiques, Ill,  lon
gueur en milles de rIntercolonial exeede d 'environ miUes pan'ours qui 
aurait eM necessaire pour des fins purement commerciales.  II a explique que 
par  Ruite des pentes de� courbes ,  les fmis d 'exploitation et d 'entreti en de cette 
partie du chemin de fer etaient beau coup p lus considerables que c eux d e  l a  
moymne d u  reste dll reseau, et que, de plus, leA conditions qui prevalaient en 
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hiver dans les Provinces Maritimes exigeaient des frais supplementaires pour 
l 'enlevement de la nei ge et de la glace�le mouvement des trains etant retarde 
en consequence-beaucoup plus eleves que ceux que necessitaient les autres 
parties tlu reseau. (; 'est vnli que la en d e  d ivision 
1 'Atlantique accuse, anneeE dernieres ,  deficit dans les fraii' d 'cxploitation 
en depit ue la h ausse ue::; t.aux (y compris les augmentations generales provoquees 
par la guerre)  qui a Me imposee depuis 19 1 2 .  Mais i l y a bien des considerations 
a faire en etudiant ce deficit. Pour satisJaire aux obj ets actuels, i l  vaut mieux 
n oter que president des chemins de fer "\;aLi onaux canadiens admis dans 
son temoignage qUE', l 'admini �tration 1 a  division de l 'At 1 anti que 
Ill. plus granue partie 5e compose de l 'an c i en Intercolonial) on ne tient pas 
c ompte, reIativement a l 'echclle des taux d'auj ourd'hui ,  des conditions qui s 'y 
rattachent telles que nous les revelent les obligations et les engagements dont 
nous avons dej a parle ,  �ous que resultant 
Tli ents qui sont produits dans taux transport 1912�cn plus 
l 'augment a lion generale qui a eu lieu dans d 'autres parties du reseau national, � 
est une mesure aussi j uste qu'on puisse la concevoir de ces considerations 
speciales , et, par consequent, que cette augmentation devrait etre transportee 
des Provinces maritimes au Dominion atin I ' intention primitive obseryee. 

Par eonsequenL nous reconnnnndons reduction imIlH§di ate de 
pour cen t  (ele  manierc que 192 dcvienne approximativement 155) effectuP€ 
dans tous les taux exiges pour les transports a destination et en provenance des 
gares de la d ivision de l 'Atlantique des chemins de fer Nationaux canadiens (y 
compris tTafic d'exportation cot d 'importation ,  p ar en provenanc e  et  a 
destination cette d i v i s i on ) ,  e t  l a  men1\' reduction egalem en L appliquee 

la proportion des direc ts, dans la divbion de l 'Atlantique, exiges pour 
tout Ie trafic qui provient des stations de la division de l 'Atlantique ( a  l 'exclusion 
des importations par mer ) ,  et qui est cles tinee a des endroits situes hors de la 
division de l 'Atlantiquc, 

Pour ceUe raison , nous ne considerer que division Atlantique 
ilnit a la  \' iere-dll � l  ;()up et Monk ,  qui auj ounnJ ui ses o c ciden-
tales. Les points divisionnaires devraient se trouver, d 'apres nous, a la  j onction 
de Diamond et a Levis, la  j onction de Diamond etant Ie point de raccordement 
du chemin de fer Transcontinental et du vicil  Intercolonial, et Levis l 'endroit 
!tuquel, 1879, Ie de fer Intercolon ial  fut prolong" , 

On pretendre qu'une rcduction unifonne du montant que mention-
nons, de la  maniere que nous preconisons, suscitera l 'obj ection qu'elle ne 
retablira point la relativite des taux d 'avant. 1912 dans les provinces elles
memes, et qU 'elle ne represente pas une C\Taluation exacte des frais auxquels les  
consideration� precitccs font penscr, Nou" croyons pa��et les autorites 
chemins Nationaux canadieni' nous on! declare qu 'el1es ne pas , 
qu'un resultat plus precis ou plus equitable pourrait etre obtenu par une enquete 
minutieuse et  scientifique qui exigerait, dans tous les cas, un temps indefini 
pour se faire.  La situation est nne dc celles qui doivent etre reglees avec un 
e�prit et l 'une eelles Ie bi en-etre ecrmomique des Provin ces  
maritimes, faut sans Le que suggerons aura pour 
effet d 'apporter un secours immediat d 'une maniere equitable et large. Le cout 
de ce secours devrait  etre supporte par Ie gouvernement federal qui effectuera 
Ie remboursement necessaire aux chemins de fer 2\" ationaux canadiens par l 'en-
tremise eredits affedes a ce chemin dc , sans porter atteinte resultats 
fmanciers la  mise service reseau , N ous bien garde d 'oublier 
de dire que si l 'autre grand n3seau de chemin de fer, en circulation dans la 
region, avait a subir des embarras du fait de l a  reduction proj etee, qu'on devrait 
equitablement l 'en dedommager. 

Effeduer immediatcrnent 
Commission des chemins de 

pour effet d'enlever 
sur les reclamations 
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detaillecs qui sont dej a dcvant elle au sujct des tarifs dans les Provinces mari� 
timeB . .  Cela n 'aura pour effet que de retirer a la Commission des chemins de 
fpr l 'obli gation d 'pxaminer CPS reclamations cn tant qu'plles sont appuyees sur les 
arguments qui se rattachcnt aux considerations auxqudles avons fait allu
sion en recommandant cette reduction. La Commission des chemins de fer devra 
cependant etudier les considerations qui ne se rattachent qu'aux reclamations 
individuelles ou questi on genera]e  a sElvoir s i, oui ou non, I ps compa gnies 
chemin fer uevraient. accordcr un meil lcur traitcment que celui qu'elles 
ac cordent au trafic de long parcours, particulierement aux produits nature Is  et 
aux entreprises connexes, ainsi qu'aux tarifs d 'exportation et d 'importation sur 

marcll andis'es provenance destin ation d 'pnti roits situes dans la zone 
maritime et paESLtnt par ports de l 'Atl antique. Ainsi en est-il  aussi de 
question de retenir les debouches qui se trouvent aux jonctions de St-Jean et de 
Ste-RosaEe dont on nous a demontre I 'importance par rapp o rt au commerce avec 

Provinces maritimes. 
Nous osons faire quelques suggestions sur l 'aspect plus general de ces recla

mations des Provinces maritimes lorsque nous etudions l es fonctions d e  la 
Commission des chemins de fer .  11 suffit d 'indiquer ie i  Ie principe en vertu duqucl 
no us pro c6dons, savoir: que tous arguments Se rattachant nux taux d ans 
Provinces maritimes, en tant qu'ils reposent sur des conditions nationales, impe
riales et strategiques, et se  rapportant a I 'Intercolonial, peuvent etre largement 
evalues d ' apres 1 a  base de reduction que recommandons . 

Nons croyon.Oi, une pour toutes, que ces considerations etucli eps a 
large point de vue, presenteront des avantages tels qu'on ne devrait pas les 
entraver ni en retarder l 'execution par des critiques de peu d 'importance. Ce 
point de vue etablit une lIistinction parfaite entre le� considerations politique 
nationale en general et considera tions la  p o l i tique chemins de fer 
proprement dite . II retablit les fins p rimitives du chemin de fer Intercolonial 
tenes qu'elles sont interpretees dans l 'eohe11e des tarifs anthieurement a 1 9 1 2 
sans retrancher chemin fer reseau ronsolicll� des Cbem i ns de natio
n3.UX, mcsure qui, croyons-Hous, scruit retrograde ct, en d6fl nitive, fort peu 
s atisfaisante .  Le  cout de l a  reduction est une question qui peut etre fixee d 'une 
m�nierc d6finitiYe et peremptoire Chf1(IU8 periodc financiere sans qu'il y 

complication confusion dans operations financieres reseau consolide 
-un fait qui, d 'apres nous, est presque aussi important que celui d 'eviter des 
complications dans les operat.ions pratiques du reseau entier.  

Etendue d€lS fonctions la Cornmission des chemins de 
En admettant que cette question plus importante fut reglee, il reste encore 

c ertains problemes' relatifs a l 'administration du chemin de fer qui, bien qu'ils 
SOlent d 'application generale sur Ie  ont une portee particuliere sur 

s ituation des Proyinces maritimes. Le president Chemins de fer nationaux 
canadiens a declare qu'il avait entre autres fon ctions, comme chef du reseau qu'il 
administrati, celie de faire un reI eve des produits naturels du p ays et d 'essyer, dans 

large mesure, d 'ajuster son echclle de taux de mani(;re a p ro curer In meilleure 
chance de developpement a tous lcs produits naturels dans quelque region au Us 
se trouvent et que traverse Ie reseau. II considere e galement qu'il  lui appartient 
de faire I e  releve de toutes Ies! posslbilites industriel les  du territoire rouvert par 
son reseau,  afin voir des industries placees une distance d 'un marche 
central, surtout quand el les sont susceptibles d 'un developpement qui pourrait les 
rendre en definitive soit directement, soit par l 'intermediaire d ' entreprises asso
ci6es, r enmneratri ecs pour chemin de fer, une ch n n ce raisonnable trouver 

marcll6. De2 Lemoignages nombreux rendus deyant nous de 121 part des 
Provinces maritimes pour indiquer que sous ces deux rapports elles ont s ouffert 
une certaine discrimination sous l'echelle a ctuelle des taux-meme en sus des 
faits sp6ci nux se  Ltachant a u  r6seau du chemin fer de  leur z one et pOUT 
lesquels nous avows dej a  recommand6 d 'etablir des 
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Le p resident des Chemins fer nati onaux cana d i ens lai�"e entendre 
qu'il se proposait d 'etablir, entre l 'administration des chemins d e  fer et 1es 
Provinces maritimes,  un c ontact plus etroit que celui qui exi ste auj ourd 'hui. II 
a l ' intentiot! d'ouvrir un bureau :Moncton 01\ periodiqnement,  i l  passera quel� 
que temps afin de voir si ,  par une collaboration plus etroite, on pourra mieux 
appreeier les problemes qui interessent it fois les Provinces rn aritimes 
les chemins de fer nationaux. NOlls considerons  que cette maniere d 'agir est 
importante et significative, car elle procurera aux P rovi n ces m aritimes ( autant 
qu' a  vee de l 'organisation du �ysternc eUes e n  profl teront) l 'opportunite 
passer en revue,  de temps it autre,  avec Ie  chef des chemins de fer nationaux, 
Jes industrielles ferroviaires les interessent partieuliercmenL 

. C elles-ci comprendront Ie probleme d 'un transport plus rapide, un suj et a, 
propos duquel--surtout en ce qui concerne Ie transp0rt riu poisson et des d cnrecs 
perissables -no us avuns entendu bien des p laintes au coms de l ' enquete .  L'ad
ministration des chemins de fer a aussi laisse entendre qu'elle 6tait disposee a 
prendre e n  con:::ideration d es arrangements speeiaux pour transport. plus 
rapide du poisson. 

De plus, le3 cas soum'i s dej a. it la Commission des chemi n s  dc fer par J.es 
Provinces maritimes mentionnenl aussi la question des prej udices qui rcsultenl 
de la position geographique de leurs produits nature1s et de la distance en 
general qui les scpare des march6s ceniraux, Si no lIS pouvions nous convai ncre 
qu'en vertu de ses pouvoirs actuels l a  Commission des chemins de fer pourraii 
traiter comme i l  cOl1vi ent, en appel, ou plus large asppct dec; causes des Pro
'..-inces m aritimes qu'elle a devant ello,  nous ne forions aucun autre cornmel1-
t::Lire. Des j ugem,ents anterieurs de l a  Commission des chemins de fer nous 
portpnt it eraindre qu'elle se croie pas  compctente pour eonnaltre cos 
considerations larges qui sont encore irnpliquees dans ces re clamations des 
Provinces maritimes. NollS tenon s it eiter, pnrLiculier ,  les extraits suivanls 
des j ugements de l a  CommisI:5ion : -

(I" ol. 18, pp. 2CO-261-Demande dn Board 01 Trade du distl'£ci, Coalhurst, .,tlberia,) 

"SOUS I ' empire de l a  Loi des chemins de fer, la C ommission n'exerce aucune reilponsa
bi; ite en matiere . de profits et de rpertes, e't son intervention daoo la question des taux se 
n§snm e , collIrn e on I ' :.L indique,  ,que.stions .qui tombent dans l a  categorie faits raisoll-
nables et des disparites injnstes, et elle n'a rien i1 voir dans la politique progres des 
industries grace it l 'aj m,temeIlJt des taux." 

(Imper£al Rice Millina Co. C P 14 Causes des chemins Ie," canad?'enp, 31/5.) 

"La Commissi on n
'
a aucu:n lPouvoir pour regler les rtaux de maniere it egaiiser l e cout d e  

production ou les cnnditi on.g de geogmphie ,  dp  cli'lllat ou d 'economip," 

(Bn:tish ColumiJia News Co, vs Traffic Association, 14 causes chemins 
fer canadiens, 178.) 

"Tl n'ap Plu,tient pas l a  Commission, ainei que Ie IParl ement Fa declare, d 'etabl ir  drs 
taux pour develop,per I e  commerce , mals de connaiLrc de rla raisolluabiEte des taux, soit par 
suite de ,plaintes, soit de son propre <!hef. . .  Comme i l  n 'a paos ete prouve que les taux 
E'xiges ,sont deraisonnables, la  Commis.sioll ne 6crait pa.s justifiable d 'ordonner I 'etabl i63ement 
des taux demandes dont veut faire l 'eXioericnce." 

11 nous semble que la  ·conclusion a tirer de ces extraits est que la C om
m ission d ell chernins de; fer pas avoir  I e  , quam! des appds lui 
sont soumis, d e  j uger au mcme titre que les compagnies de chemins d e  fer 
elles-meme3 les cnnsid,'rations cornmerei:1les fJu'elles ont en \"ue lorsqu'elles se 
rlemandent j usqu'a, quel point e11es devraient developper l 'industrie et I e  com
merce. 

Loin nOllS l ' idce de suggcrer que l a  Commission d e s  chemins do fer 
d evrait s 'ingerer arbitrairement dans les affaires purement commerciales des 
eom:pagnies de cllemlns de fer, qu'on deyrait confondre d€'veloppement 
commercial qu'on p eut raisonnablement attendre d 'une echelle de taux de 
chemin de fer avec Ie aeveloppem{;nt commereial aont le publ i e  ou les gouver-
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nements sont seuls responsables et qui ne d epend pas de l 'echelle des taux. 
Bien des temoignages que nous avons recueillis dans les Provinces maritimes 
nous ont laisse l 'impression que les temoins etaient d 'avis que les chemins de 
fer devaient etre exploites a 1'avantage du commer�ant, sans egard aux resultats 
financiers du chemin de fer. En d'autres termes , ce qu'une a dministration 
ferroviaire pourrait conceder, en exer�ant son j ugement sur ce qui constitue 
ou pourrait constituer finalement une bonne affaire pour e1�e ,  nous a semble 
nous etre demande eomme une question de droit. par Ie commerQant, de maniere 
que ses prop res affaires soient developpees avec profit, que les operations du 
�hemin de fer soient remuneratrices ou non. Meme si aucune compagnie de 
chemin de fer n 'etait proprieM privee ,-les interets de laquelle doivent etre 
equitablement ronsideres et sauvegardes-nous ne pouvons concevoir qu'un 
reseau national soit administre efficacement en vertu d 'un tel principe. D 'autre 
part, du point de vue public ,  en retour des privileges statutaires et autres dont 
j ouissent les compagnies de chemin de fer, on pourrait peut-etre avec raison 
faire la revue de leur politique ( interpretee dans leur echelle de taux) dans ses 
rapports avec les produits naturels du pays et Ie developpement de ces produits 
et des entreprises conn exes.  

Actuellement, Ie  travail de la Commission des chemins d e  fer se borne aux 
deux considerations suivantes : -

(a )  Compensation 'raisonnable a l a  compagnie d e  transport, et 
(b) Aucune preferenc e  indue ni aucune disparite inj uste a l 'egard des com

merQants. 

L'article 320 de la Loi des chemins de fer semble ac corder les pouvoirs 
plus etendus que n ous  avons a l 'esprit a la C ommission des chemins de fer, 
autant que peut etre impliquee la question de preference indue ou de dis.parite 
inj uste : -

"320. POUir decider si une taxe moins elevee ou une difference de traitement constitue ou 
non une preference indue ou 'une disparite inj uste , 'la Commission peut c onsiderer s'il est 
neces.saire d'exiger cette taxe moins elevee ou d'etabli·r cette differeIIJCe de traitement, pour 
assurer, dans I'inreret du public,  .Ie.> transports qui ont donne Heu a. cette reduction ou a cette 
d ifference,  e t  considerer egalement ;s'il est impossible d'wtteindre ce but sans bire 8uhir aux 
taxes J}lus elevees une reduction indue." 

Meme ici ,  nous croyons que si  l 'on avait en vue les interets commerciaux 
les plus considerables,  l 'article devrait etre rendu plus clair,  et qu'au lieu des 
mots " dans l 'interet du public" ( qui peuvent s 'interpreter comme s'ils voulaient 
dire l 'interet du public " consommateur" ) ,  l es mots devraient cl.airement declarer 
qu'il s 'agit des interets nationaux (tant "producteur" que consommateur".  Si  
telle n 'a pas eM l'in<tention primitive attribuee a ,l 'article ,  noUB suggerons que c 'est 
l ' intention qu'on d evrait lui attribuer aujourd'hui. Nous croyons de plus que 
l 'autoriM de la Commission des chemins de fer devrait etre etendue de maniere 
qu'elle puisse connaitre de ;la question de compens.ation raisonnable .  La Com
mission des chemins de fer aurait alors la  competence pour f,aire une enquete 
ana logue a celIe que Ie president des chemins de fer nationaux canadiens est, 
d 'apres lui, tenu de f aire comme p artie de ses fonctions (et comme chef du che
min de fer) j et si, au point de vue du public ,  elle croit qu'on devrait faire l 'expe
rience d 'un tarif demande ,  eBe dev�ait pouvoir etre libre de constituer ce tarif ,  
meme si, a l 'epoque de Ia demande, ce tarif ne devait pas ,  de lui-me me,  emporter 
une compenstion raisonnable a la c ompagnie de chemin de fer. 

Nous reconnaissons toutefois  que, parmi l es considerations commerciales 
dont on doive touj ours tenir compte dans une revue de cette nature, se trou
vent : -
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Un Hpprclprie dans l 'ecli elle des taux chemin de de fagon 
qu'en general (mais non pas dans un item parti culier de commerce) il 
y a it non se111ement une compensation raisonna.ble pour In compagnie 
de dll:min fer fait Ie  trnn,;porL mais une compensation raison
nable a toutes, de m aniere a permettre l 'accomplissement d 'une cer
tainc sommc de d6veloppcment commercial ; 

( b )  Un moyen de s ' afsurer d e  Ie taux demand6 cst n6cessairc aux 
producteurs et aux commen;ants, sans oublier qu'une reduction de 
taux peut {jtre delnandee alors que re:sultats commereiaux pour
raient demontrer qu'elle n 'etait paS' requise,  ou, d 'uuLre purt, alars que 
Ie  commerce ne p ourrait pas etre de beaucoup developpe meme si  Ie 
taux demand6 etait conc6de� 

Si la C ommission d es chemins de fer doit eire inves,tie-et no us croyons. qu'elle 
devrait Fetre-et nou� recommandons qU'elle soit-de In  respansabilite plus 
etendue que no us avons indiquec, nous croyons qu'elle devrait etre investie egale
ment-et nous Ie recommandons-du pouvoir, en pesant la demande qui a valu 

considerations,  t! 'ordonncr une enquGtc compLable de son propre chef sur la 
question d es frai'S de chemin de fer quant au cout de production de la denree et 
ses rapports avec l es autres frais ainsi fJ.l1'avcc les resultats' c omnwrciaux gene-
raux de� interet::; impliques. 

. 

Nous tenons a dire que nous n'avons pas examine cette question a Ia iegere. 
Elle a for/ement p ortee [1 notre atteIl ti on a u  cours des tCmoignagcs que nous 
avons recueilliti.  LelS temuins, tUUlS des provinces maritimes, nous ont InOntre 
les difficultes geographiques et autres auxquelles ces provinces etai ent en but 
par  Ie d u  fait certaines parties  de ces contrces avaient souflrir de 
l 'eloignement des marches eentraux. A notre demande, Ie eommis",aire en chef 
s'est fait entendre et nous a explique quels 6taicnt les pouvoirs actuels de la 
Commi :ssion c h emins fer. 

Nous devons aj outer que nous fUmes surpris  de rencontrer , au cours de notre 
enquete, des gens d'affaires qui, dans cert.ains cas,  insistaient pour obtenir une 
r6ducti o n  d e s  taux ehemin de san s  s e  soucier si taux en question avan
tagerait raisonnablement ou non I e  chemin de fer, et sans examiner si  ce taux 
c onstituait une forte au une petite p roportion du cout total de leurs denrpes, ni 
sans examiner si d'autres item compris dans leurs fmis pouvaient m ieux sup
p orter une reduction,  ni meme si l eS' resultats de leur commerce l 'exigeaient. 

13. Surtaxes de gue1Te. 
Une autre caracteristique tres importante de l a  situation ferroviaire telle  

qu'elle affecte les Pnrvinces maritimes merite attention loute speciale, En 
un sens, elle se rattache aux problemes que nous avons etudies, mais elle ne se  
rattache pas au probleme general a ce point qu'on ne puisse pas en pH,rler separe
m ent. La renetion eausee par Ie  fardeau qu'ell e impose est si grande It !l otre 
avis qU'elle constitue a cUe s eule un probleme distinct. Nous voulons parler 
du systcme en vertu duqucl ,  pendant la  dernicre guerre, d es augmentations 
uniformes du pourcenLage ( nppeJees "surtaxes " )  ont etC> apportees aux de 
chemin de fer.  A titre d'exemple,  nous, nous bornerons a citer les chiffres qui 
nous ant ete soumi s  par la  nriti�h EmIlire Steel  Corporation reluti ,'ement aux 
a rticles ell fer en aeier. Ces chifIres dcmontrent, uns.",i brievement que possi
ble,  de  quelle maniere ce  systeme d'augmentations uniformes de p ourcentage a 
fClllCtiolllH§ exadement : 
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RELEVE des taux sur les articles en fer et en acier provenant de Trenton , N.-E. ,  
et d 'Hamilton, Ont. , demontrant Ie  pourcentage d'augmentation des taux 
en vigueur en 1 926 par opposition a 1 9 1 6 .-Tarifs j usqu'aux endroits men
tionnes ci-dessous et cout additionnel par tonne brute que l 'augmentation 
represente. 

TABLEAU DES DENREES A UXQUELLES LES TARIFS S 'APPLIQUE NT 

Brantford , ont . . . . . . . . . . l 
Georgetown, Ont . . . . . . . .  
Harriston, Ont . . . . . • . • • •  

Barres d'angle 
Barres 

Boulons 
Eclisses 

De Trenton, N.-E .  

Taux en Pour-Taux en dollars centage cents pour de l ' aug-pour tonne menta-100 liv. brute tion 

1916 1926 1916 1926 -
-- -- -- -- ---

% 

28l 54 6 ·38 12 · 10 89 
27t 52l 6 · 16 1 1 · 76 91 
34! 65 7 ·73 14 ·56 80 

Ecrous 
Rivets 

Augmen-
tation en Taux en 

dollars cents 
pour pour 

tonne 100 !iv.  
brute 

- 1916 1926 
--- -- --

s c .  

5 72 ·08 14! 
5 60 · 10 18 
6 83 · 15 271 

Clous 
Coussinets 

De Hamilton, Onto 

Taux en Pour-
dollars centage 

pour de l 'aug-
tonne menta-
brute tion 

1916 1926 -
-- -- ---

% 

1 · 79 3 · 25 81 
2 ·24 4 · 03 80 
3 ·36 6 · 16 83 

. Augmen-
tation en 

dollars 
pour 

tonne 
brute 

---
-

---
$ c .  

1 46 
1 79 
2 80 

Par la simple operation de la h ausse des t aux sur l es chemins de fer-et sans 
aucun rapport aux autres considerations d'affaires-Ie fardeau en a rgent qu'une 
usine de Trenton est obligee de supporter a ctuellement par comparaison avec 
une usine d'Hamilton est beaucoup plus lourd qu'auparavant. 

En rendant temoignage devant nous, l ' administration du chemin de fer est 
convenue que les transports sur une longue distance,  particulierement Ie trans
port des articles lourds, avaient grandement souffert de cette operation de la 
surtaxe. C'est l 'avis de l 'administration ferroviaire que meme au niveau aetuel 
des taux par  classle et en prenant les frais en consideration,  les marchandises  
des  c lasses  plus elevees ne p ayaient pas leur quote part entiere des frais  d 'exploi
tation. I I  y a environ deux ans, l 'administration a suggere 'a l a  Commission des 
chemins de fer-a une epoque ou l'on avait en vue une reduction des taux par 
classe-de choisir ,  au lieu de diminuer les  taux par classe, ce  que l 'on c onsiderait 
etre des denrees susooptibles de servir de base, par exemple I e  grain, les produits 
de l a  foret, la houille ,  Ie fer et l 'acier. L'administration ferroviaire nous a declare 
que Ja Commission des chemins de fer ne pouvait pas mettre Ie proj et en reuvre 
de cette maniere , car lorsque les augmentations avaient eM imposeesl, el1es 
l 'avaient ete uniformement, et qu'une declaration avait eM faite dans Ie temps 
que lorsque des reductions seraient ordonn ees elles Ie seraient de m aniere a 
couvrir tous les taux. 

En vue de l ' importance des taux d e  chemins, de fer sur Ie trafic de long 
p arcours et les marchandises lourdes, nous n'hesitons pas a recommander que la  
Commission des chemins de fer prenne de nouveau l a  question en c onsideration ; 
qu'elle devrait etre relevee de la necessite de s e  considerer liee par  l a  declaration 
precitee, et qu'eHe devrait etre libre d 'etudier toute Ia question a son merite .  

14.  Transport p OWI'  l'Ile d'lL Prince-Edouard. 

Deux modes de transport qui affectent l 'Ile du Prince-Edouard meritent 
une mention speciale.  

a) Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard.-L'administrati on ferro
viaire a admis Ie  bien-fonde de nombre de piaintes que nous avons entendues 
dans l 'Ile du Princ e-Edouard au suj et du servi ce des chemins fer dans c ette 
province.  II appert qu'en vue de la nature de l 'emprise,  des courbes et des pentes 
tres prononcees, les difficultes que Ie chemin de fer doit vaincre et les ennuis 
que I e  public subit ne sauraient etre amoindris vivement et sensiblement sans 
une depense de c a,pital .  Pour effectuer ces  ameliorations ,  cela prendrait beau-
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coup de temps s 'i l  ne fallait, pour entreprendrc, compter que sur les sommes 
prises a meme les revenus attribues chaque annee a l a  division de l 'Atlantique 

l 'entretien des voies.  
Nom; recommandons que l 'adrninistration fClTovi aire devrait etre requlse de 

faire une enquete sur 1es besoins qui se  font sentir a ce  suj et, et que Ie departe
Ul l'nt devrait voir a procurer Ie tal nccessaire aux nmeliOl'ations it apporter 
::;ans delai .  

Nous avons entendu des plaintes nombreuses au suj et du service des trains 
entre l\Toncton ec l 'il(! : mai" l 'adn l in istrati cll de:, ehemins de fer a deel arc d ans 
"on ternoignage qu'ellc conclurait des arrangements pour l ' amelioration de ce 
service.  

b )  Service de l;a feau:r-T!(1SSC7U'S de rIle dn Princc-Edouard.-Au nombre 
des ('onditions auxquelles l'Ile du Prince-Edouard fut admise dans la Confede
ration en 1873, se trollve la disposition suivantc : -

"Un service conyenabl e d e  bateaux Ii, yapeur, transp ortant les maNes e t  passagers, qui 
sera 6tabli et m aintenu entre 1'Ile et les cotes du Canada, l 'ete et l 'hiver, assurant ainsi une 
communication contmue entre rIle et le ehemin de fer Tnterco1 c,nial, a insi qu'avcc Ie  rC.,eau 

che'IIl lns de du Gm:l da. "  

Le servi c e  actuel est pour l 'Ile de beaucoup meilleur qu'il  n 'etait autrefois ; 
(,ps annf.ps derni cres j p  haftc s 'es! cons,iderablement ar:cru et eontinuera 

d 'augmenter surtout en certaines saisons de l 'annee. Quanel Ie bateau-pasoeur 
actuel a Me construit, on ne pouvait prevoir qu'il faudrait un j our tramporter 

f.rafie autolIl ()bile.  Aussi ,  les arrangelnents qua i s son f � ils a point  de 
vue tres peu satiofaisants . D es visiteurs et des touristes tie sont pl ain ts. Pendant 
I 'hiver, Ie bateau-passeur actuel est souvent appele a porter secours a d'autres 
embarcalions peri l ,  et iI doit a ces appels de detresse.  Quard Ie 
b ateau-pusseur doit subir, de temps a autre , des reparations, celui qui Ie rem
place est impropre au service. D ans l 'ensemble ,  ce  service est defectueux. 
J /admini strati o n  des chemins de a adrnis qu'i l faIl ait remediel' cle qup1 que 
m aniere a cet etat de choses, soit en procurunt un second b ateuu-passeur, soit un 
bateau specialement destine au transport des marchandises. Nous recomman-

que l 'affaire soit e i�udi6c du point de vue de mettrc a la dispos i t ion de PIle 
des moyens de communication s atisfais ants qui assureront un service aussi 
regulier et aussi complet que possible.  N ous recommandons de plus qu'en c e  qui 
concernc Ie service du bateau-passeur, i l  devrait pas etrp c ompris dans les 
frais d 'exploitation du chemin de fer,  mais devrait etre exploite par l 'adminis
tration ferroviaire sous un compte distinct pour Ie ministere. Nous s ommes 

qu cau,;e de associ ation vec comples de chemin de Ie cornpte 
de c e  s ervi ce ne re�oit pas toute l 'attention qu' i l  devrait. 

III.-DEVELOPPEMENT DU PORT ET COMMERCE D 'EXPORTATION 
15 .  Com.m.erce canadien et ports canadien.�. 

Pour Ie compte Provinces maritirnes,  nOllS aVtHl S reeueilli des tCIlloi-
gnages nombreux qui demontrent que pour une longue periode de temps , dans 
les assert ions publ i c  de ministrcs responsables de mcme que dans II'S obliga
tions statutaires en vertu dcsquellcs les eompagnics de chemin de font leur 
service,  se trouve l 'engagement Ie  plus explicite que Ie  commerce canadien 
passera par les ports canadiiCns .  Cependant,  malgre engagement,  des flOriS 
tels que eeux d 'IIalifax et de Saint-J ean ne sont pas, dit-on, pleinement utilises. 
Voila un suj et sur lequel , au point de vue plus general ,  nous n'avons pas a nous 
prononcer ni a exprimcr d'opinion puisque dans les instructions soumises la  
Commission des  chemins de fer  en vertu ue l 'arrete en c ons ell  en date du 7 

j anvier 1 926, ceUe c ommission est specifiquement requise "d 'enqueter sur les 
caU::les pourquoi Ie grain canadien d'autres pnlduits sont diriges d'auLres 
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ports que l es ports canadiens, et de prendre , en vertu de la Loi des chemins de 
fer ,  1 9 1 9 ,  des mesures efficaces que la  C ommission j ugera necessaires pour faire 
en s orte qu'autant que possible Ie  grain c anadien et les autres produits passe
ront par les ports du Canada". 

Toutefois,  nous ne croyons pas que nous outrepasserions nos propres instruc
tions si nous nous occupions quelque peu de c e  que nous croyons etre un grave 
malentendu dans l 'esprit public des Provinces maritimes quant a l a  cause 
immediate des difficultes qui entravent I e  progres a Halifax et a Saint-Jean. 

II  a fallu plusieurs ,annees pour placer Ie  grain de l 'Ouest sur les mftrcMs 
mondiaux ; cela a necessite la creation d 'un mecanisme delicat qui ne saurait 
etre derange soudainement ni  violemment sans o c c asi onner d e  perturbations 
voire meme de desastres.  On a fixe l 'itineraire non en s 'en tenant entierement 
au transport par chemin de fer mais en cherchant a concentrer Ie grain a un 
endroit qui commande a une serie de ports ou-par suite de la quantite et de 
l a  variete du tonnage o ceanique disponible-l 'expediteur puisse Hre certain a 
n' importe quel moment de trouver de l 'espace a bord dans Ie deIai Ie plus court 
possible p our la  quantite et la  destination de son expedition. 

Au cours de notre enquete dans les Provinces maritimes , des temoins ont 
pretendu que Ie transport par chemin de fer etait l a  consideration la plus 
importante en ce qui concerne l 'expedition du grain, et ces temoins ont argue, 
non sans critique,  que les chemins de fer N ationaux c anadiens-par exemple,  
en ce  qui  a trait a Halifax-poursuivaient une politique qui  consistait a negliger 
Halifax c omme port d'expedition. I1 resulte de notre , enquete sur ce  point que 
nous nous sommes convaincus que Ie grain expedie a Halifax l 'annee derniere 
l 'a He grace aux efforts du president et du vice-president des chemins de fer 
Nationaux canadiens, et que les diHicultes qu'il a fallu vaincre  relativement a 
l ' envoi de cette quantite limitee ( environ un million de boisseaux) , sont sur
venues du fait que les facilites de chargement manquaient a l ' elevateur 
d 'Hali fax. Ceux qui ont expedie Ie grain par ce port l 'hiver dernier nous ont 
assure que si  les facilites etaient accrues ,  plus de grain serait expedie et qne, 
de fait, la seule limite aux envois serait la quantite qui p ourrait efficacement 
Hre mise sur Ie marche, les facilites de transport par terre ct par mer etant 
c ombinees.  

Des temoignages nous ont aussi demontre que des retards et des pertes 
resultaient a Saint-Jean par suite du m anque d 'outi l lage pour operer Ie trafic 
d'hiver en general.  Nous n 'oublions pas qu'a l 'egard des deux ports , on s 'est 
plaint beau coup que les consignation s de grain ne leur etaient pas envoyees en 
Me ; mais nous sommes d 'avis que l 'espace disponible a bord des p aquebots doit 
etre pris en consideration l orsqu'il  s 'agit de l ' acheminement du grain et que ceux 
qui s e  sont plaints n 'ont pas suffisamment pese cet argument avant de formul er 
leurs plaintes. 

16. Des commissions de ports etablies en vertu d'une loi sont recommannees 
pour Halifax et Saint-Jean. 

Nous sommes convaincus que ni a Halifax n i a Saint-Jean-bien qu'a 
Shint-Jean les progres aient Me plus grands qu'a Halifax-il  n 'est possible , d ans 
les circonstances actuelles , d'obtenir des ameliorations adequates pour Ie port. 
Nous recommandons qu'a l 'egard de chacun de ces deux ports, Ie gouvernement 
federal etabl isse une commission de port statutaire dont les fonctions consiste
raient a amieliorer Ie port au point que graduellement�ma i s  sans lenteur-des 
debouches soient crees qui permettraient au c ommerce de s 'etendre tant en hiver 
qu'en ete. Le developpement d 'un port est autant une question d 'outillage 
mecanique et technique, d 'organisation commerciale et d'administration pratique 
que Ie developpement de n'importe quelle entreprise considerable,  manufactu
ri ere ou industrielle. 
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Nous eroyons qu'il  y d e  l ' int8ret public Canada de de 
l 'accroissement et de l'expansion futurs de ses a ctivit8s, que ses ports de 
I 'Atlantique soient amcIiorcs, tout comme 8es chemins de fer et c:maux Pont 

bien que Ie  d6veloppement de ceux-ci ait eM opere naturellemcnt en pre
mier lieu. D 'apres les temoignages que nous avons r ecueillis,  no us croyons 
nussi qu'en raison des conditions a ctuelles du droit de propri6te a ces ports,  i l  
n 'y aura j amais a8sez d 'initi ative ni de genereux efforts d e  manifestes pour 
6tablir des ports reel lement grands, car,  it tout. 6venement, il faudra. pour 
quelque temps du moins , creer des facilites qUI soient meme en avanee sur l 'ex
pansion du Canada.  Tout ce que les Peres de la  Confederation ont dit sur l 'im
port-anee,  pour Ie Canada,  d 'avoir des entrees et sorties l 'oe6an Atlan
tique, ouvertes pendant toutB l 'annee, est aussi vrai auj ourd'hui qu'il l 'etait 
alors (et,  point de vue commercial ,  plus imm6 diatement ",Tai auj ourd'hui 
qu'alors ) , cL a r egard des ports-aussi bien qu'it regard des chemins de fer-
l'experience de Ia demiere guerre est trop recente et sert trop a Hlustrer une 

tiu point vue n ational  et de la nece8site n ati.onale. 

17. Dcveloppemp,nt des ports P,t commerrc dans les P7'ovinres maritimes. 
NOllS croyons qu'on a beaucoup exagrre les bienfaits imlustriels et com

mereiaux que ret.ireraient les Provinces m arit.imes si Ie  grain et. autres proauits 
passai ent leurs ports ,  b ien qlW les expori l ion" de grain puissent etre d 'une 
valeur considerable eomme c argaison premiere lorsqu'on peut se pro curer d'autre 
fret. 8' i l  ut en j ugEr par  1a n a ture transpor t mod erne,  devclopp('menL 
d'un port s erait decidement restreint si ron ne devait compter qu'avec Ie  trafic 
a destination ou en provenance d 'une seu l e  source comme cela a eM I e  e a s  dans 

p asse. 
Le  progres d 'un port doit etre edifie sur des assises d 'un trafic equil ibre et 

divers et aussi Ia base marches varies, 11  Cant donc e \' i Ler se l :risser 
J eurrer par un optimisme trop facile en eette matiere de developpement d 'un 
port. D 'autre part, i 1  ne  f:mt pafl diminuer l 'avantage flue pro eureraient une 
organisation technique et une administration effieace d\m au ret::,bEsse
ment de l 'agricuIture, des entreprises industrielles et commerciales ,  dans les 
trois Proviru:es rn ariti m es ; perSOlme ne doit non diminuer l 'avantage que 
ce retablissement des a ctivit.es dans les Provinces maritimes procureraient a son 
tour au drvcloppcment h eureux de ces porte, Som; ce rftpport, il naus scmble 
que Ia poliUque oeeanique declarce du Dominion puisse, avec une bonne orga� 
nisation,  etre coordonnee avec Ie 'commerce des Provinces maritimes, a fin de 
rendre seryiee it ers i nteret" des Provinces  rn aritimes par leur nature, nc  
peuvent guere retirer un avantage d e  certains autres aspects de la politique 
commrrcialf' du Dominion. 

Nous nous d emandons j u�qu'tl quel point on realise ::;uffisarrunent que , d 'une 
maniere imprevue mais inexorable , les entreprises des trois Provinces mari
times ont eLlS entravees paree que ]c'ur cl(,veloppement m aritime n ' a  pas march6 
de pair avec la. transformation qui, dans Ie demier demi-siecle,  s ' est operee 
dans 1e transport par mer, sE'ulement a l 'egard de l a  de ]a  quantite 
et de I a  vitesse avec l aquel l e  sont transportees des murchandises sur les bateaux, 
In ais aussi a l 'egard de l 'outil lage des ports pour manutentionn �� eel" m a rchan
dises,  TanL par nature produit;; basi ques Provinces maritimes que 
par l'avantage que leur situation maritime leur donnait, l 'acces aux marches 
mondiaux constituait autrefois leur meillcur ct.if .  Du fai que Ie tonnage etait 
proprletf: privee et par Ie  service que Ie  tonnage l eur rendait dans Ie transport 
des denrees autour de leurs propres regions, de m cme que par leur marehe 
outre-mer Ie comlllerce de retrnll', ancient une source tres precieuse de  
revenu qui les aidait beaueoup aussi a maintenir l 'equilibre du commerce. L'ac ces 
(lUX marcbes mondiaux est encore, a m nints eganls, plus important. pour eUes 
pour l'ecoulem:ent de l eurs produits n aturels--m.ais non pas pour to us-que 
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l ' acces aux marches canadi ens .  Des evenements hors de leur controle peuvent 
ieur avoir ferme quelques marches d 'outre-mer qu'elles etaient en m esure d ' avoir 
a llne certaine epoque,  ou p euvent avoir rendu ces marches moins profitables, 

d 'initiative ct (i'cntreprise p ent reLablir des marche� aneiens et 
nouveaux les communications par m e r  rn an:hent de 

l 'outillage, les et l 'organ D 'apres ternoignages 
officid::; nous avons tout comme les temolgnagcs officieux 
que nous avons obtenus en poursuivant notre enquete dans les plus petits cen
tres et dans les districts regionaux, nous somme d'avi s  qu'une impulsion consi
� erable pourrait etre donnee a l 'agriculture et aux autres industries de ces pro
vinces par un commerce plus intense et des organisations commerciales etablis 
sur nne maritimc. 

impossible, d arls de terrain 
perdll attention 
sidercr b legere la rapidite laquelle  pro ceder au developpement 
du trafic grace an devcloppement des facil ites pour l a  manutention du trafic (y. 
compris les entrepots frigorifiques neressaires ) et parce qu'on fait connaltre , au 
moyen de tous les avantages offerts a I 'administration energique d es commissions 
de port, dans les bourses m aritimes du monde et aux expediteurs ,  les  facilites 
qu'offre certain port I I  a la  comm ission Irun port 
d 'etudier  d 'approfondir pflssibilites de Ie commerce (I'exporta-
tion Provinces maritimes.  D ans la  d 'une 
commi�sion publique,  no us n'avons pas seulcmcnt ell vue Ie  exclusif 
d 'une province maritime. Nous avons e galement en vue I e  developpement de ce 
commerce comme facteur du d eveloppement du port, eoordonne avec ce  qui 
existe dej a  de trafic maritime aux ports d'Halifax et de St-Jean , et coordonne 
aussi avec le� autres fact-eur::: que l 'organisation d e l a  commission influen cerait et 
dirigeraiL C eux- ci l 'exportatioIl etendue les 
envoi,;; et qui peut etre de maniere durer toute 
l 'annee Canada 1 e  plein des arrangelnent� qui. sont a 
la base de sa politique a l 'egard du commerce dans ses ports , sur ses chemins de 
fer ,  dans ses  traiteS' de commerce ,  dans les dispositions de preference britanni que 
et dans .J 'immigration. 

Repeter tout simplement l 'ad a ge "Le commerce canadien pour les ports 
canadien�" peut reveiller Ie sentiment ( et nous nous garderons bien d 'amoindrir 
Ie  role sentiment, bien ne faille s a  valeur comnwrciale ) ;  
mms d eYeloppera pas Ie  dela du poi nt s e  trou-
vent facilltes pour falH; au frafic et trouve une qui 
assure Ia reglementation et l 'ecouiement du t rafic,  ni au dela du auquel ces 
facilites, tant sous Ie r apport du transport par terre que par mer,  peuvent mettre 
l es marchandises sUr les marches mondiaux sur une base de concurrence .  II  f aut 
egalement se rappeler que meme dans les ports canadiens-et p articulierement 
a Montrea l  ou Ie progres a attaint un niveau des eleves-un fort tonnage est 
manutentionn6 qui n'est c an adien du tout ni par destination. 

demande, nom tenu une avec la Commission du 
port et en queHes me�nres a du pren dre etudier 
et stimuler 1a production son territoire immediat aussi bien qu'au dehors', 
cela nous a convaincus de plus en plus de ce que les commissions de port ( com
po sees d 'hommes d 'affaires et d 'experience)  a Halifax et a ,st-Jean pourraient 
faire pour stimuler Ie commerce des Provinc es maritImes.  

NOllS r aressons l 'espoir que l a  recommandation que nous au suj et 
d 'une cornmls2ion p uhlique chacun de ports, soit. seulement 
accept.ee executee retard. On a heaucoup meeontente -
ment Provinces maritimes par ce d eveloppement enmmerce 
dans lew's ports avait ete neglige, et nous croyons qu'on ne  saurait remedier a 
cette n egligence a moins de prendre en mains lIes facilitcs de port et a moins 
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aussi la politique oceanique Can ada soit pas tenement definie en 
termes gi'meraux qu'organisee en detail .  

Facl:ldes de port l'Ile Prince-Edouard. 

Par les temoignages que nous avons recueillis dans rIle du Prince-Edouard, 
nous nous sommeS' convaincus que Ie developpement des ports d'Halifax et de 
St-Jean aidera beaucoup Ie commerce general de ril e  en lui aS3urant J 'acces plus 
facile de leurs marches. Mais de plus , en ce qui COnCel'Ile les habitants de flle
surtout en ce qui concerne la reeolte importante et precieuse qu'ils ont fait frue

ameliorations considerablcs sont neces:,aires dans les ports de Charlot
tetown, de Georgetown et de Summerside qui ,  tous , appartiennent au Dominion. 
Ces ameliorations ne devraient pas etre laissees aux soins du chemin de fer, mais 
devrai ent etre entreprises par ]'e ministE:re des' Travaux publics. J\J ouS' reeom
m andons done que ce ministere fasse une enquete immediate sur ces ports, parti
culierement en e e  qui a trait aux quais et aux magasins, dans Ie but d e  procurer 
l 'espace les blltiments pour receyoir  les produiti: de I'll e . 

IV.-POLITIQ1JE COMMERCIALE.-PRODUITS D E  FORET , D ES 
PECHERIES . DES CHARBON.N�GES ET DES ACIERIES 

19. Politique commerciale . 
Nous sommes cOllvaincus que l e s  recommandations q u e  nous avons dej a 

faites au suj ct des remaniements financiers a intervenir entre I e  gouvernement 
fecleral ct les Provinces maritimes, assureront a ces dernieres une aide impor
tnnte SOUR Ie rapport finaneier. N ous, croyons outre que n o s  recommanda
tions relatives aux taux de transport et a la  mise en valeur des p orts favoriseront 
leur industrie leur commerce d ans uno mesuro consiclerablc ; mais meme ces 
dispositions n 'auront pas epuise entierement la des problcrnes des Proyinces 
maritimes. Les temoins offieiels du gouvernement et les nombreux temoins du 
commerce et autres que now:: avons entencius ,  ont montr6 leur inquietude a l 'idee 
que,  dans l a  solution leurs difficultes , nous pourrions omettre de fa ire entrer 
en l igne de compte les, autres aspects provenant de l a nature de leurs produits 
naturels fondamentaux, savoir : l 'agl'i culture, la  peche,  Ie  bois et  charbon. 

notre ayis,  on ne 8aurait faire reuvre plus nuisible qu'en esquivant ulle decLsion 
refiechie sur des, suj ets qui sont a la  base meme de la prosperite economique de 
cos provinces. 

NallS traitons de J 'agri cll iture dans p artie separee du present rapport. 
En ce qui concerne Ie charbon , la preuve recueillie vise davantage l 'utilisation 
des marcb e s  du Canadtl, e t  n011S e n  traiterons tanL en mcme temps que de 
l'industrie connexe de racier ; mais produits la foret et la pec:he int6res-
sent Ie meme aspect d e  la politi que commerciale.  

20, Produits de foret et de 
(a) Produits de La foret.-La production forestiere pour l 'annee 1924 a ete 

de �5 pour cent de la production tot ale du 'Nouveau-Brunswi ck, de 7 pour cent 
de celle la ouvellc-Ecos�e et 4 pour eent de celle I ' lle du Prlnce
Edouard. En dehors de la  produdction du bois de chauffage, des traverses de 
chemin de fer, lisses, poteau, etc. , p our lesquels i l  n'existe pas de  statistique uti l i-

l 'industri e du bClis c omprend Premipremeni,  Ia  fabrication, avec des mate
ria.ux �ruts p roven ant des, operations dans la foret, de bois d'reuvre degrossi ,  ou 
bOIS d ceuvre en longueurs de planches,  I nttes et bardcaux ; ct · D euxiememcnt, 
In fabrication l a  pulpe au pate bois et du papier,  industrie doni. I e  d6ve
loppement est de date relativement recente. Cette derniere comprend trois for
ines de I 'activit6 industrielle · les operations dans la foret, dont I e  bois  a pu]pe 
est �e produit ; fabrication de In pulpe ou pate de bois, et fabrication du 
papler. La valeur du rendement en bois d'reuvre, lattes et bardeaux fabriques 
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dans les Provinces maritimes en 1924 eta it d 'environ $18 ,000,000 , soit plus de 
douze pour cent de la valeur totale de ce rendement dans tout Ie Canada.  L a  
valeur de la production de pulpe en 1924 a ete d'un peu moins de $8,000,000 , o u  
9 p our de la  valeur la pulpe dans tout I e  C�lIln diL Qua-
torze a pulpe et etai ent en d ans les PrOYlnr:es maritimes 
en nombre moyen a la  production la  pulpe 
etait et Ie capi tal n,presente p ar moulins a pulpe autres cons-
tructions depassait $30,000,000. 

Les industries dependant des produits de la foret ont plus d'importance dans 
l a  province du Nouveau-Brunswick que dans les deux autrcs Provinces mariti
mes.  En 1924, sur une production totalc evaluee a $128 ,000 ,000 , leur production 
fore�tii;re 6tait evaluee a $4;') ,000,00'0 . C 'esl proportion plus 
elev(,e dans les autrcs du l ' industri e est un 
importan faeteur. Par en Colombie-Brit annique , Ie;; de la  
fore1 repd'sentent que pour cent de la  production totale ; province 
de Quebe c ,  i ls  representent 14 pour ccnt ; et dans l 'Ontario ,  7 . 7  pour c ent. En 
1925 , l ' industrie du bois a rapporte au gouvernement du Nouveau-Brunswick 
en droits de coupe ,  permis et  redevances ,  37 pour cent du revcnu total de la pro
vin ce.  Sur Ie total du tonnage-transport inscrit a l ' exportation sur feuilles de 
route stntions d e  la division de l 'Atlantique Chemins 
du en 1925, Ie d 'oeuvre et les de l a  foret 
de pour cen t. 

dernieres l 'imlustrie du general ,  celle ,;cierie en 
particulier ,  a subi un flcchissement en raison de la s ituation economique mondiale 
et de l ' absence de m arche etrangcr ,  a l 'heure a c tuelle du moins. D 'autre part,  
l 'industrie de l a  pulpe et du papier a pris un developpcment considerable.  C ette 
derniere industrie est susceptible d 'une extension encore plus grande au N ouveau-
Brumwick, ou l a  plus partie du bois compose d 'epinette noire, qui 
fourrd meilleure de papier,  et ou annuelle etit celle de 
toute partie du momie.  Les elements grande valeur s 'y 
trOUyell nbondance- -matiere premiere,  motric e  en et cours 
d'eau. La signification de ce fait au point de vue de l 'uti l isation de l a  main
d 'ceuvre se trouve il lustree par les chiffres qui n ous ont cte soumis  et qui etablis
sent que Ie  prix de revient de l a  conversion de mille pieds d e  billes en papier a 
j ournal est d 'environ $10 plus eleve que Ie wilt de la conversion de mille pieds 
d e  billes bois d 'ceuvre.  

qui est des transport entrave mise en 
produits de la recommandation que nous faite au 

suj et prix des transporL� y remedie j u::;qu'h certain point, l ' industrie 
peut encore en appeler a la  Commission des cheminS' de fer pour lui exposer l es 
autres aspects de la question des taux de chemins d e  fer.  

Sur l a  question des m arches, les temoins venus du Nouveau-Brunswick qui 
ont comparu devant nous ont Me unanimes a exprimer l 'opinion qu'un traiM 
de avec les au suj et produits fore"Li er� serait d 'un 
grand pour dans  les maritime s  proyoquerait 
une en valeur. a Ie  papier oumal entre fran chise aux 
Etats-r n i f' ,  on nous a In'Ie recommandcr qu'un effort s o  it au moyen 
d 'un traite de reciprocite commerciale ,  pour etendre ce  privilege a pulpe et 
au papier. II a ete declare que s i  un pareil traite pouvait etre concIu, outre qu'il 
sera it avantageux aux exploitations a ctuelles ,  i l  ouvrirait un vaste champ a 
la fabrication des papiers de qualite superieure et a un travail  remunerateur. 
La faite a ce �t� appuyee premier ministre Nouveau-
Brun:-:w i ck nom de Itt 

PO i1:J80n. Le 
portan Provinces 

eonstitue I 'un produitSi n ature Is plus im-
tant au point vue de ou i l  se 

rencontre que de la  qualite et d e  valeur. Du Grand-Manan au Labrador, l a  
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li gne des e6Les,  sans l'.omptcr les baies ct indcmtures , s '(�Lend sur plus de cinq 
mille rnilles. Autour des Provinces maritimes se trouve une zone de pecheries 
oceaniques d 'environ deux cent m i lle  mi lles c arres,  Bait, plus des Cluatre c in
qui?mws de la z one entiere des p(�cheries oc{,ani(llleS l 'A llantique septen
trional .  En plus de cette etendue, il y a quinze mille milles carres de pecheries 
riveraines sous contr61e pxclu"if du gouvernemcmt f{,deraL produits 
commerci aux de cette vaste etendue se composent pour la plus grande part de 
marne) hadod: ou aigrefin,  merlurhe, hareng, flHan, merl an , maquereau, sardine, 
" aumon , aj(lPC et. c rustaces- p rinci palen ltc;nt le� hultres,  I e  hom al'd et les  pcignes .  
C e s  produits sont de qualite superieure e t  sont exportes e n  plusieurs pays. 

La valeur moyenne annueIle pri ers dan s les Provinces maritirn es pendant 
les cinq annees ecoulees de 1920 it 1 924 inclusivement, a He de $ 1 6 ,000 ,000 
environ, soit 36 pour rent des prises totalr� pour Ie  Canada pendant cette 
IJeriode. Pendant l 'aunee a pris fin Ie  31 mars 1 925, Ie  capital place dans 
les  Provinces m aritimes en outillage de peche, tel que bateaux ,  filet s ,  pieges et 
appalei l  gen 6raux , eta i L  de  plus d e  $ 1 2 ,000,000, soit  cinq uante- deux pour cent 
du capital total place au Canada en outillage de ceUe nature, Le capital place  
en fabriqups et PtabliF�rments de s nlaisrn etnit de $5,400,000 , soit 30 pour cent 
du tOLaJ des placements danb les etablisbem enb de c c  genre dans tout Ie  Canada.  
Ainsi Ie total des pl acemcnts dans l ' industrie de la peche dans les Provinces 
mari! imes,  operat i on s  prima ires usin cs ,  depassaii  $] 7 ,500,000 , 40 pom 
cent du total des placements dans l ' industrie de la peche pour tout Ie Canada.  
loe nnmbre total cles personn es employces dans I 'inclustri c de la perh e dnn:;  le8 
Provinces maritimes pendant l 'annee terminee I e  31 mars 1 925 Mait de plus de  
34 ,000 , soit 50 pour cent du nombre total des employes de l ' industrie de l a  
pechc dans le  CalJada entier. La reus�i te de l 'industrie de la peut done 
etre c onsiderce comme une question de l a  plus grande importance pour les 
Provinces mariti mes,  mitis aussi cc)mme un avoir des pClur Ie 
Canada.  

Pour ce  qui est des taux de transport du poisson,  1es remarques faites au 
suj et des produits de  forf>t s ' appliquent egalement i c i ) mais  i l  faut aj outer 
que la rapidite du transport est une question d ' importance speciale pour l a  mise 
sur Ie  marche d 'une dcnree ausFi peri:3�abl('.  Et,  a ce  propO:3,  C Olllme nous 
l'avontl dej a dit,  l 'administration des chemins de fer a promis de  discuter avec 
les representant" du c ommerce des Provinces maritimes l a  possibilit.e de creer 
des in�tallati()ns additionnelIe�, 

Nous traiterons plus tard de quelques autres aspects de l 'industrie de  la 
pechc. Bien que, lorsqu'il s 'agit du poisson , p art ieulierement du poisson sale 
ou conserve ,  de  nombreux temoignages ont demontre la  possibi lite d 'etendre Ie  
commerce h l 'interieur du Canada,  des representations nous ont etc faites ,  comme 
pour produits de foret, sur l 'utilite d 'une entente eomrnerciale  awc les 
Etats-Unis .  Les Etats-Unis , dit-on, sont Ie marche n aturel du poisson frais des 
Provinces maritim es,  surtout de partie o ccidentale d e  I a  Nouvelle-Ecosse,  a 
c ause de la plus grande demande qui y existe et de s a  proximite immediate par 
yoie maritime .  Co marche est  a l 'heure a ctuel le  Ie  principal marche du hom ard 
vivant, sur lequel il n 'existe aucun droit, ainsi que pour Ie maquereau let Ie 
fletan, sur lesquels Ie droit est de deux cents par livre. Le marche de Boston 
n ' est qu'a 235 rnilles Yarmouth , eL il est Ie point de distribution crune 
population depassant 7,000,000 d 'ames, pendant que Ie  m arche de New-Y ork, 
a vingt-quatre h omes de na" jgation de Yarmouth )  dessert une population de 
25,000,000 d'ames. D epuis l 'etablissemellt du tarif a ctuel des Etats-Uni" sur 
Ie  poisson canadien, l 'effectif de l a  flotte de pee-he de  Yarmouth est tombe de 
vingt-sep t  six ; Ie  nombre des seuls bateaux faisant peehe fletan est 
tombe de dix-huit a deux, pendant que Ie  nombre d'hommes employes en mer et 
sm Ie rivage diminuait aussi de bcaucoup par c omparaison ayec Ie n ombre de 
c eux qui y e Laient employes avant cette cpoque. D e l 'avis genera l des peeheurs 
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et commergants de l 'ouest de l a  Nouvelle-Ecosse, Ie gouvernement federal de
vrait f aire un effort pour conclure un traite de commerce qui aurait pour effet 
de permettre au poisson frais du Canada de penetrer en franchise sur Ie  m arcM 
americain et de faire disparaitre ou a b aisser considerablement Ie  droit sur I e  
poisson conserve. 

Nous avons expose ces faits , afin que l 'attitude des Provinces maritimes, 
telle qu'elle nOllS a eM representee,  puisse etre clairement comprise. On y est 
tres genentlement convaincu que la politique douaniere ou comtmerciale ne 
tient pas suffisamm:ent compte  des produits nature Is de ces provinces. Nous 
sommes d 'avis que les representat.ions qui nous ont eM faites l 'ont eM, non pas 
dans un esprit d'egolsm� exigeant que l es interets de la production et de l 'a cti
vite des Provinces, m:aritimes soient consideres sans! aucun egard 'a ce que Ie 
Dom1inion pourrait envisager comme ses interets generaux, mais en tenant 
pour acquis que les inMrets generaux du Canada ne pourraient etre convenable
ment peses sans qu'il  soit tenu bon compte des interets et de l 'activite des pro
vinces de la  mer. 11 est vrai que certains temoins ont exprime des doutes sur 
la dispositi on des autorites federales a temoigner, dans l 'elaboration et l 'appli
cation de la  politique du Dgminion, des egards pour les inter8ts des Provin ces 
maritimes ,  emettant l 'avis qu'i l  se pourrait que ces interets ne pussent etre 
sauvegardes a moins que des dispositions ne soi ent edictees pour remettre a 
ces provinces la direction de leur politique douaniere et commerciale. Sur cette 
derniere suggestion, la preuve n e  no us a pas convaincu que les mesures qui 
pourraient etre prises ou que lIes resultats qui seraient realises grace a cette ligne 
de conduite,  avaient eM serieusement medites ; et nous ne c royons pas non plus, 
apres oeaucoup d'attention accorde·e a ce suj et, que , ni dans l 'esprit ni  dans la 
structurl:' de la  Confederation,  la suggestion contienne un proj et praticable. A 
tout evenement, en vue de la realisation de l 'obj ectif souhaite, des negoci ations 
provinciales separees ne pourraient avoir les memes chances de succes que des 
negociations de l 'autoriM federale. 

En leur for interieur, tous les temoins craignaient que les autorites du 
Dominion ne fussent trop preo ccupees de la  mise en valeur industrielle et de 
l 'activiie manufacturiere pour s 'interesser egalement It la  mise en valeur des 
produits naturels,  mise en valeur qui est vitale aux interets des Provinces mari
times sans etre en aucune fagon contraire ni opposee aux autres interets.  Nous 
ne cr0yons pas d evoir nOlls-memes emettre un avis definitif sur la proposition 
vis ant a la conclusi on d 'accords comIll'erciaux mutuels pour les produits de la 
foret et Ie poisson, puisque cel a  nous entrainerait , tant dans l 'analyse de la 
preuve que dans l a  decision a rendre en consequence ,  trop loin au dela 
de nos instructions ; car i l y a d'autres provinces dont les interets 
dan s ces produits natureIs sont considerables aussi ,  b ien que nous ne croyions 
pas probable qu'ils soient differents . Cependant, nous ne voyons pas que Ie  
gouvernement federal  puisse porter prej udice aux grands interets du Canada 
en prenant specifiquement en consideration la presente proposition. Bien p lus, 
nous estimons que, dam:: l 'interet general du C anada, un e  question qui interesse 
ri'une maniere aussi vitale des produits fondamentaux qui sont d 'une impor
tance preponderante pour les Provinces maritimes,  doit etre etudiee specifique
ment et serieusement en vue d'une decision reflechie a intervenir. N ous recom
mandons donc que Ie gouvernement federal etudie l a  proposition 'a la lumiere 
des inMrets des Provinces maritimes et en tenant compte aussi de la situation 
dl:'s autres provinces qui s 'interessent aux m1emes produits , ainsi que des inMrets 
generaux du Canada . 

2 1 .  Charbon et acier. 

Pour ce qui est des industries conn exes du charbon et de l ' a cier, nous avons 
recueiIli de nombreux temoignages au suj et du grand handicap qui pese sur la 
Nouvelle-Ecosse industrielle en raison du cout eleve des transports par chemin 
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fer. En ce qui COIl cerne l 'acier, l es clrconstances rebtives 11 son transport 
sont suffisamment couvertes par ce que nous a vons dit sous Ie titre general des 
transports. 

Quant au charbon, 11 est surVPIHl une eirconstance speciale qui a un double 
aspect. Le volume des ventes de charbon de la Nouvelle-Ecosse dans Ie  Saint
Laurent p:o:t lim.i te a duellement aux point" de d6ehargement charbon trans
porte a flat. Uavantage du prix modere uu trau::;port par eau se trouve ,  d i l-on, 
�tnnule dans I e  transport vers l 'ouest par les taux d e  chemin de fer entre Mont
r6al et endruiLs S,itUl;B a proximit(; ; ce� taux ::;unt IJClsCS sur un ronrt traj et, 
tandis que Ie charbon venant des Etats-Unis beneficie d 'un Larif base sur un 
long traj et. Pour i llustrer I e  fonetionnement du tarif actuc1 , on a cite Ie tarif 
au charbon de Monty-z;al a Ottawa ,  qui ec:1 de $1 .:10 par tonne pour rouh ge 
de 1 1 7  milles ; c 'e8t environ Ie double du cout du transport par eau entre Sydney 
ert Montreal ,  distance de 850 milles, approximativement. 

On suggere qu'un tarif plus appl ique transport charbon la  
Nouvelle-Ecosse a son dechargem!ent des navires dans les  ports du Saint-Laurent 
-ce tarif plus bas,  par exemple ,  p ourrait etre celui qui s 'appliquerait it un ('ourt 
transport par chemin fer �i  la  c1 i�(ance par can et.ait eonside:ree les che
mins de fer comme un traj et en chemin de fer-faciliterait beaucoup la penetra
tion du charbon n l'int6rie ur nes terres. Etant donne que cette question se pose 
d 'cUe-meme,  ello constll ue evidemment un �uj et. qui devrait ctre tntite par les 
chemins de fer et la Commission des chemins de fer. 

La l imitation de distribution du charbon de la Nou\'dle-Eeo:3se a. son 
dechargement Jes navires dans le6 ports Ju Saint-Laurent, eependant, a eM 

reconnue dans une mesure du Parlement au eours de la session de 1 924 10rs
qu'nne subvention a ete votee, paydile aux comp:lgnlE'S chunins de fer trans
J)ortant du charbon, si ces chemins de fer reduisaient l eur tarif. L'effet de cette 
ine sure fut un abaissem ent OU prix de transport sur rail ,  partie aux frais du 
gouvernement fl5deral par tie aux frais chemins de fer. Malheureuserm:nt, 
los accords a co suj et furent �mpletes a une epoque OU il n 'etait pas possible 
d ' en tirer bon parti,  ef bien que I e  Parlement eut vote un credit de $150,000, 
$9 ,8;'53 scuIem.,enL furent reellemerut Ilepens{::o.. comit(; du Parlement a 
si�ge pendant la session de 1 926 a recommancie au gouvernement de p rendre 
sans retard en consideration I 'opportunite de renouveler ce  credit, et n ous desi
rons respeetueusement uppuyer c eU e  recommandation. 

Au suj et d'une PQlitique du charbon plus hardie pour Ie Canada, plusieurs 
representations nous etC faites. Ces representatiom visent Ie developpe
ment d 'un plus grand marclie dans Ie Canada central pour la  production du 
c:harbon du DornJinion, et elles ont ete faites a differentes reprises', non seulement 
au gouvernement federal, mais  aussi aux eommbsions comites se semt 
occupes de cette question. H y a d 'abord 1a question des fours it coke. 

22, FOUTS coke. 

II  n 'est pas douteux que l ' etablissement, avec l 'aide de l 'etat federal, de fours 
pour la conversion du charbon canadien en coke, contribuerait dans une grf1nde 
me�ure tl solution probIeme dl! charbon dans les Provinees ma,ri Limes. La 
Commission federa l e  du combustible (Dominion Fuel Board) a longuement etu
die J e  suj et, e t  nous ayons l 'avantage el'en rliscuter avec Je president Ie 
seeretairc de  la  Commission. I1s ont eonfirme les temoig'llages qu'ils ant donnes 
devant la Commission rovale concernant les  m ines de charbon d e  la N ouvelle
Eeo8se d emier, ,it l'effet qne des fours it coke devraient etre etablis de 1a 

maniere indiqu6e da,ns Ie rapport suivant :-
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NO UVEA UX FO U RiS A COKE ET S O U 8-PROD UITS P ROJETES 

! 
Charbon I Coke calcine I, 

. 

I
' Collt d e  Surplus de } 'instalh-

I gaz I tion 

Par an -- ,-,,_._- -----
Tonnes I million I' Sans 

T",� I d::'::' �'::�� 
(JlIcbec . . ' . . . .  . .  . . . . .  :32 , 900 23 , 000 220, 000 I 
Montreal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  574 , 000 401 , 1iOO 4 , 000, 000 I' Ottawa . . . . . . . . . . . . . . . . . , . .  . . . . . . . .  . . . . .  . . . . . . . . .  . . . . 78 , 500 55, 100 550, 000 
Toronto . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  705 , 000 494 , 000 5 , 000 , 000 
Hamilton . . .  . . . V,/,  000 1. 0 , 000 , 1 00, 000 
Port-Colborne" . . .  . . . . ;Jd5 , 000 255 , 500 2 , 560, 000 

400, 000 
2 , 500, 000 
1 , 500, 000 
2 , 600 , 000 
2 , 000, DUO 
2 , 000, (Jon 
Pas de 

statistique 
London . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . .  ' 1  __ 5

_

3

_

, 0

_

0

_

0 ' 1  __ "
_

'7

_

, 2

_

0

_

0 I 365, 000 

1 , 904 , 000 1 , 376 , 000 
I 

1 3 , 795 , 000 1 1 , 000, 000 
! -- - -- - -------

La Commission du combustible est convaincue qu'un bon coke pour fins 
domestiques peut etre produit avec la charbon provenant de la plup art des 
veines exploitees dans les houiIleres du Cap-Breton) donnant une chaleur egalc 
it celIe de l 'anthracite des Etats'-Unis actuellement importe au Canada .  Le 
charbon du Cap-Breton rend inevitable l a production d 'une grande quantite de 
poussier dont il est difficile de  se defaire, et ee  probl eme serait s'impli fie par h1, 
conversi on du charbon en coke a endroit" choisis de Quebe c  et 'Ontario , 
atLendu que Ie charbon des�ine a la production du coke doit etre,  dans !ious leo::! 
cas ,  reduit en fine pouss,iere. 

Le:" reserves d 'anthracite des Etats-Unie peuvcnt etre epuisees trentc-
cinq ans.  lJn ayert,issemenL officiel ete donne; en Hl21 par bureau mines 
des Etats-Unis au departement des' Mines du Canada, a l 'effet que " dans un court 
delai Ie Canada aura it a resoudre lui-meme Ie �robleme du remplacement de 
'anthracite actueHement importe Amerique" La consomma tion du coke 

Canada beaucoup augmen L6 ces, 1lnnees dernieres,  Lout rCl'emment de" fours 
a c oke ont etC considerablement agrandis aux Etats-Unis pres de la frontiere 
canadienne, pendant que les usines du Canada meme s'accroissaient egalement. 

com it,6 special la Ch ambre communes s 'e�t o ccupe la que�tion du 
eh:.mffage en avril uernier. II  a approuve l'luee de l '6tablissement de fours it 
coke a des endroits appropries du Canada, avec I 'a ide  de l 'Etat, comme etant une 
etape importante dans l 'elahoration d 'une politique n ationaJe du combustible 
pour Ie Dominion . 

La question a une signifIcation tellement serieuse pour l 'industrie houillere 
des Provinces maritimes,  et les reactions de l 'activite ou de la depression indus
trielle dans cette industrie sont teIlement considerrubles par toures les province� 

la mer, que recornmandons que meSlln's praUques, S-Olen! prise,:; 
immediatement par les autorites federales au suj et de .]a question des fours a 
coke . Le 8uj et a eM etudie a fond sous plus-ieurs aspects, et Ie temps est venu 
d 'agir, si veut faire quelque choRe. Nou" pouvons trop fortement insister 

l 'impression ciecouragement que les Provinces maritimes  eprouvent en 
presence du retard qui a dej a ete apporte a donner une forme pratique a la 
politique qui a ete re commandee d 'une maniere 8i precise par la Commission 
f6d erale du comhusti ble comme etant la  seule methode p ar Iaquelle C:·anada 
du Centre et de rEst peut ctre lib-ere de son etat de dependance a regard de 
l 'anthracite importe. D ans ,1es' houilleres de la Nouvelle-Ecosse,  Ila grande 
difficulte consiste a fournir du travail regulierement pendant l'hiver. M6me un 

particI de l 'anthracite i mporte pour us a.ges domesti ques prorurerait 
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un dehouche leur chorhon, aver p erspective defini e d 'areroi ssemcnl et de per
manence ;  ce marche aurait en outre Ie tres grand avantage d 'augmenter et rendre 
regulier Ie travail pendant l 'hiver. II n 'est pas possible d 'exagerer la  terreur et 
la consternati on ave c lcsquelles certaines localiU,s du Cap-ilreton voicnt appro
cher la saison imide,  en raison de Ia miserc qui resulte de rirregular.i.te du travail  
qui s'e presente alors. Avec un plan qui reliera la  production du charbon aux 
fours h coke, i l  sera prfltiquable d'abattro Ie  rh arbon pendant l 'hiver et de 
l 'entasser pOU tranSpcllt par a l 'ou\Trture la navigation, de  procurer 
ainsi regulierement du travail aux mineurs pendant l 'hiver. 

23. Le tarij dO'llanier sur Ie charbon. 

Plusieurs particulari l6s du dou:mier dans ses rapports au charbon ont 
He portees a notre attention,  tant par Ie gouvernement de Ia Nouvelle-Ecos'Se 
que par l es exploitants de houilleres. Nous nollS estimons empeches d 'cn traiter 
puisqu'clles constituent une quection qui releve Ia Commission consultative 
du tari f , mais voudra bien pern1cttJ"e de que s'entolls Ie bcsoill 
de la remise it l 'etude du tarif des douanes en tant qu'il touche au charbon, it 
l 'anthracite et au coke, et nous recommandons que l a  Commission consultative 
du soit d 'etndier ce  immediatemenL 

24. L'acier. 

D epuis nombre d 'annees maintenant, la fabrication de l'acier a ete etroite
ment Ee:e aux houiIJeres de I a  NouveJle-Ecosse, (Jomme Ie  charbon, 
cette industrie a une importance vitale pour les Provinces maritimes.  Les repre
sentations qui nous ont eM faites par les temoins du gouvernell1ent provincial,  
ainsi quo par los  exploitants du ch arbon et de raoier, visent non seuloll1ent l ' im-
portancc de industrie pour Provinces maritimes,  aUl'si son 
tance a titre d 'avoir national .  On nous a fait observer que l 'industrie de l 'acier 
de  la Nouvelle-Ecosse a ete creee et mise en valeur pour la production du fer 
et de Fa cier leur premiere et "serait malhcureux pour 1e Canada 
si la r6alisation de  cette fm origi nelle contrecarree, parce que, hors In 
Nouvelle-Ecosse, la  f abrication de l 'acier 'sur une base de securiM nationale 
n'existe pas".  

peut etrl' vrai  qu'h ses  d6buts l'entrepriRe des  aci6ries de N ouyelle-
E cosse s'adressait autaul aux marches etrangers qu'aux marehe3 domc"tiques pour 
l ' ecoulement de ses produits , ou meme qu 'elle  envisageait davantage les marches 
etran,gers . Ces marches Hrangers ne sont plus acre'lsibleS' m aintenant en raison 
de Is.  situation eronoll1ique du monde ; mais on a insist€ auprc3 de sur 
port.ance d'assurer la continuation de la  production de l 'acier en Nouvelle-Ecosse 
-que ce soit pour Ie marche domestique ou pour les marches etrangers�au point 
de vue du Dominion qui assure ainsi la  continuation d 'unc importan tc " produc
tion fon damentale " ,  s'alimentant, comme dans l 'industrie fer et l 'acier de 
l a  Nouvelle-Ecosse,  aux 'sources indigenes. 

II nous a ete fourni un calcul montrant que,  par suite d e  l 'application du tarif 
des dClUnnes��i on prell!!,  comIlle unite mesure la vaJ eur de protection,  l a  
main�d 'muvre employee h la  production fer d e  l 'aci er et de proziuits 
bruts-la protection accordee a la main-d'amvre de la NouveIle-Ecosse n 'est que 
de 28 pour cent, tandis qu'ailleurs au Canada la prote ction du travail oscille entre 
85 et 1 00  pour cent. 

On ne pretend pas qu'en pareille matiere Ie remedc soit applique sans 
egard pour l 'effica cite de  la fabrication, de l ' administmtion et de l a capitalisa
tion ;' mais l 'in dustrie de  l 'acier de la  NOllvelle-Ecosse a passe par des &tapes 
tres durea ,  et el est, un pens , en de reconstruction. Au t(;moignage 
d 'un specialiste indepenuant, sa. on tient bon compte de 1"'unitEi economique" de 
production de l 'acier, il n 'existe pas de raison pour que cette production ne soit  
pas parfaitc et it aussi b a� prix que partout ailleurs C anada. 
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L'aide demand{;e a 1 'I':gard l 'industrie de l 'aci er est celle-ci : -
(a) Remaniements appropries du tarif ; e t  
( b )  Primes. 

25. Acier et tarif doru.anier. 

On nmE a expose les 
mellb succcs&ifs, ete diminuer protection les prirnalres 
fer et de l 'ac ier et d'en en courager l 'importation d' autres pays a titre de m atieres 
brutes pom les industries se livrant Canada a la fabrication au 
d 'articles fer en Heier.  

Nous ne croyons pas de n otre devoir d 'exprimer une opinion sur cette ques-
tion, puisqu'elle actuellement a l 'l5tll�e 

. 
l a  Commis�ion eonsultative 

tarif, ainsi que en informe Ie presldenL de e orps,  que nOllS ayons rcn-
contre a notre demande. Mais nous considerons de n otre devoir de consigner 
ici que l a  significution de cette industrie les Provinces maritimes nous 
ete dl':montn§e, non seulemen t dans indu�trielles que nous y avon::; 
visitees, mais aussi dans toutes les regions agricole� de ces provinces. N ous 
notons ce afin d'appuyer sur la necessite d 'une prompte action. 

26. Primes. 
On nous a fait remarquer qu'a. ses debuts l ' i ndustri e de I 'acier de la Nouvelle-

Eco:o�e j oui�8ait d 'une Hide nnti(male s(ms forme de primes. systeme 
primes a dun� de n ombreuses annees. 

On nOllS dem ande de recommander qu'unc prime so it de nouyeau accordec. 
A c e  propos, nou� avons cru bon de prendre en comideration un fait qui a 
mis en evidence au cours des depositions,  savoir : qu'un drawback de 99 pour 
cent du droit est a('corde l orsque du charbon importe es't employe pour fins metal
lurgiques, que equivaut versement d'une prime de ee llI ontant, puisque 
l 'Etat fait remise de deniers qui ,  autrement, en vertu de sa politi que generale it 
l 'egard du charbon bitumineux, �eraient verses au tresor. I l  est, possi ble, sans 
doute, d 'envisa ger cctte question sous d 'autres angles ; mais  dans application, 
ce systeme a l ' cffet d'un e gratification,  et i l  est difficile de comprendre que la  
meme gratification puisse ctre refuse e  au charbon indigene. 

tenant compte du systelne de p ratique pre.cedemmcnt et ceLie 
application du drawback, nous recommandons qu'une prime sait accorde pour 
la fabrication de l 'acier l orsque Ie charbon canadien est employe dans c ette 
fabri cati o n , que la priru e  suit cal culec sur ba8e du pr(;sent drawback pour 
chaque tonne de charbon ainsi employe. 

V.-AGRICULTURg ET EMIGRATION 

L'agrieulture l 'industrie plus imp0l'tante la fondamenLale 
Provinces maritimes. Si nous n 'en parlons pas autanL que son importance nous 
j ustifierait de Ie faire , c 'est p arce  que nous estimons que l a  responsabilite d e  son 
etat arriere est a ttribuable a ] 'i ndustric ellc-meme et aux gouvcrnements 
provinces. Au cours des depositions, i l a ete suggere que la  vie chere resultant, 
dit-on,  de la p olitique generale du Canada en m atiere de commerce ,  opere une 
reaction prej udiciable a ectte industrie. Mcme si ectte a eeusation pouvait 
soutcnir-et a ce propos nous renvoy ons a une enquete speciale faite a notre 
demande par Ie bureau federal de l a  statistique, et que nous mentionnerons plus 
loin-�()n importance  est faible par comparaison (wec les  autr-es  facteurs 
nous p araissent expliquer l ' etaL de chose a ctuel .  

27. L'industr£e agr£cole. 
Vindustrie agricole dans les provinces comprend, dans la p lupart des cas 

Ies cultures mixtes ,  l'industrie laitiere, I a  culture des fruits-des pommes surtout 
-et I'elevage de Ia volaille,  avec un pen d 'clcvage he"tiaux de m outons. 
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Consideree general dans toutes les provinces , culture se fait sur des terres 
de p eu d 'etendue plutot que sur de grands d omaines. En consequenc e ,  les chan
gements qui se sont operes! dans Ie regime d e  l a  main-d'amvre indusirielle ei les 
periocles de cj(;pressions periodiques du commerce et  de� affaires, ont p u  r6n gir 
sur a gricole avec beaucoup plus de  force que les  ope:rations agri
coles avaient He conduites sur une plus grande echelle ,  et avec plus d 'initiative 
dans la recherche des marches. 

production agrieole des Provinces maritimes, en dehors 'exportation 
considerable de pommes de terre, fruits et produits laitiers , depend de la  con
sommation local e ; mais la  production est loin de suffire a la demande locale ,  et 
bien au-dessous egalement de Ia caparjte potentieIle des provinre!'. II  n 'en est 
que moins n6cessaire pour nous traiLer ce suj fond. puisque preuv e n ous 
a convaincus que l 'opinion publique dans les Provinces maritim es se rend compte 
maintenant de la somme de travail qu'il  y a a faire en matiere de vente organisee 
et d e  cooperation commcrcialo l 'on que l 'industrio j ouisse l 'expansion 
prm:pere dont elle est 

28.  Methodes ameliorces . 
estime qu'il ete importe dam les Provinces rn nritimes,  l 'an dernier 

pom une va l eur de a vingt mill de  dolhrs de denrees aHmenkti res-
h Nouvelle-Ecosse en a imJporte a elle seule  pour douze millions-denrces ali
ment�ires que ees provinces sont capables de produire elles-memes en �rande 
partie .  Cornme indice que l 'on se rend com:pte de la situ ation, i l  nous

' 
ete 

permis de YniT les prcuves le3 plus interpssantr:s de la diffusion l 'cducation 
et de la  cooperation agricoles .  La premiere-educati on-qui s'opere grace 
£lUX efforts et a, l 'aicie conj ugups des gouycrnemcnts ferlera l  et provincinux, a 
eu pour resultnt l 'etabIissempnt de fennes modell's et stations de dcrnons
tration-qui sont en train de vaincre les an ciens prej ugcs-d'expositions sco
laires, d 'expositions provinciales et des comiCs, de concours de graines de semence 
et n es grains .  d 'associations cooperatives de vente et n 'a chat, de cours peu 
€tenduR sur diverses phases la culture, de conference!' ambuJ antes ,  d 'inspec
tions des graines de semence,  et d 'autres formes d'aide qui toutes contribuent 
?-1 l 'adoption de methodes ameliorees de culture et de vente.  Ces methodes 
devrni cnt se repandre eUes f'epandront san:' doute au rnaintien l a  
wop6r:l,t:on ire les  g()uvernem ent du Canada des proyincel". 

On se plaint que l'insuffisance de la production est due a l 'impossibilite 
d 'obtenir un acces facile aux marches d 'outre-mer-et, comme nous l ' avons indi
que nOllS considernns la pIpine misp en val eur des que 11 0US recom
ma n c1 o ns ,  ccmll1I'e un faeteur destine aider une mesure considerable  a 
stimuler la production dans toutes les provinces en vue du commerce d'expor
tation. Mai" i l  nous paralt que Ie besoin d 'un effort organise pour stimu l er l a  
production yue de lEt  consommation loeale non moins urgent. 

On nous a prie de recomlmander Ie maintien du credit vote de 1 9 1 3  2l 1923 
en vertu de la Loi d'instruction a gri cole, Canada, 1912 ,  mais nous ne pouvons 
tronver aucun principe 'qui nOl1" autorise 11 faire une di"tin ction entre les Pro
vinces maritimes et Ies autres provinces sous rapport Nons ne pounll1S 
cl onc faire aucune recomrnandation specifique it ce suj et. A touL evcnement, 
nous presumons que, gritCe a l 'augmentation de I 'aide financiere que nous avons 
recommandrc plus h aut, les provinces s('ront en Illesurc mettre 11 effet nne 
politique agrico J e  de grande cnvergurc . 

29. Emigration. 
trait la  vic rmale (lui a ete plus fortement porte a HoLre conn;-ds-

sanee est la  f)crte de populati on agricol c dans Provinces maritimes et 'ab
sonce d' immigration. B est hors de toute que la desertion d es terres des 
Provinces maritimes, par les j eunes gens en p articulier, a ete considerable. 
C e  c epend ant, H etc facilit6, non seulemcnt par fas,cination 
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de l'ouest ( the lure of the west) , mais  autant par l 'etat de stagnation ou 
l 'agriculture s 'est stabilisee dans les provinces de l 'Atlantique. Il nous semble 
que l 'exode a ete Ie resultat d e  cette stagnation plutot qu'il n 'en a Me l a  
c
�
ause. On n ' a  p a s  c ompris l e s  grandes possibilites d e  mise e n  v aleur agricole 

dans les limites des Provinces memes. ct on a laisse les  
devenir, par reaction, generalisant de plus en 
faut pas esperer dans l es provinces.  Le 
d ans une grande mes urc, et  il noll'S semble 
etre resolu que pal' s ell'S de la  perspecl jYL 
perspective elle-mew l: developpee que par une p lus 
reuse concentration au�si essentielle que l'agriculture 
narticulier sur la marche et la  distribution. . 

Le::: faits qui population agricole expliquent 
"1lent la  faillite de colonisation nouvdle et des nouveaux etaulisscmcllts .  
Beaucoup de temoignages que nous avons recueillis visaient a trouver en dMaut 
l 'autorit6 federale, dont on disait que sa sollicitud e  etait s i  completement a cquise 
i:t la colonisation de l 'ouest qu'elle en etait arrivee a ignorer les provinces de 
l 'Atlantique . Par l'enquete que no us avons faite  sur ces  a ccusations, naus 
'wons a cquls  la conviction qU'elles ne tienncnt pas debout. En dehors de 
l Oute questi on de rnanquement volontaire cn Vl"rs les provinces, il se peut fort 
bien que les autorites ferlerales se soient montrees plu� disposees a aider ceux 
qui s 'a i dent eux-m emes. Cela ne nous p arait ni improbable ni ('ontre nature.  
Dans chacune dcs trois provin ces ,  nom; avons demande quc1 nombre d e  colons 
e1)es etaient capabJe,.; d 'ali::;ol'li('l'. cli iffres qui nous ont ete 
ont surpris par leur dC'Tmssant dans aucun cas 
par annee ; et il f au t Ie fait que l es Provin cei' 
'3ont a l a  recherehe eapitaux. I l  n'y existe 
d e  pret aux colons . 

L a  cooperation necesiJaire entre les 
flderal et provinciaux ('oloni ",ation des provinces d e  
croyons les autorit(,s de cooperer, rna is nous 
pas c onvaincus que gllunTll(.·mcnt� p rovinciaux ont fait une 
complete  ni assez comprehensive de leur capacite d'absorption des colons. C'est 
11 une question ou l a cooperation entre les trois provinces pourrait etre mise 
a profit avec grnnd avantage,  et nous recommandons !lUX autorites centrales  de' 
p rendre l ' initiative de Ill. chose aupres des gouvernements locaux, en vue de 
l 'elaboration d 'un plan comportant nne propagande plus a ctive pour mettre en 
lumiere les  beautes et les  avantages des Provinces martimes. Lcs provinces 
devraient prendre une part a ctive, et a leurs propres frais ,  a tout proj et ainsi 
con<;;u ,  afin de s'as.surer que les efforts tentcs et la  methode suivie sont les 
plus approprics. 

N ous croyonE! 
dans les Provinces 
prises comme ellcs 
possible 1a c olonisation 
autorites provinciales 

VI.  LES 

30. St. John and 

pO�2ibilites de mise en valeur 
etC appreciees suffisamment 

vigourcuse o rganisation 
echelle beaucoup plus 

j usqu'a present. 

HT NOUVEAU-BRUNSWIC:K 

La province du Nouveau-Brunswick dcmande que ce chemin de fer soit 
a cquis par Ie gouvernement federal. Par un traitC en d ate du 5 mars 1912 ,  entre 
l 'Etat federa l ,  1a province du Nouveau-Brunswick et l a  St. John and Quebec 
Railway Company, la ,compagnie de chemin de fer conscntait a construire un 
chemin de fer sur Ie modele de l 'Intercolonial,  entre l a  partie est de la ville de 
St-J can et un point de r a c coroement au Transcontinental situe a ou p res la ville 
de Grand-Falls ,  dans Ie comte de Victori a ,  soit '8ur une distance de 220 milles 
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Pour aider a la construction,  provin ce ronscntait a garantir los a dions-
debentures de la compagnie ; et I e  gouvernement federa l ,  en plus d e  l a  subvention 
qu'il a ccordait, S" enga�('ait it garantir les obligations d 'une compagnie de pont a 
constituer en corpor ation en vue de la construction de trois ponts necessaires a 
l a  voie ferree. U{'tat fe,cieral s 'engageait en oulre louer et mettre en �en'lce 
pendant 99 ans I e  chemin de fer termine, et a verser 40 pour cent des recettes 
brutes a la compagnie a titre de loyer. 

En 1 9 1 5 ,  en raison du manqucment (I e  la compagnie a ses engagements , 
toute6 les actions du capital de l a cornpagnie de chemin de fer furent, par mesure 
Irgislativc, devolues' a la provi n ce qui,  rl epuis, cn arlmini strc les affaires .  

�n 1\:116 ,  nous dit-on, I e  gouvernement federal a revoque la  subvention 
anterieurement accordce et  I e  trait!', con cernant les pon ts .  11 a accord{; a leur 
place une subvention pour l a  construction d 'un -chemin de fer entre Andover et 
\Vestfi eld,  distan ce d e  ] 80 avec parcoure, entier sur In rive oce iden lale de 
la riviere Saint-Jean. La province p oursuivit alors la  constru ction du chemin 
de fer et compjpta entre Centeryille  ct W estfield.  l\l ais' changcment dans 
I e  trae e  a· eu pour effet de transformer un chemin de fer destine a faire p artie du 
rc:seau du Transcontinental en une simple lignc locale.  

Lc premier mini stre du Nouveau-Bruns,vi rk nons a represente·- et en reci 
il a ete a ppuy e  par un ei-devant premier ministre�que Ie dwngement de trace 
a 6te fait. "ur 1es ilHtalll'es des rlUt.oriteE fedpralc3 en rai",·m de cirl'on itan c(,s n6e8 
de  la  guerre , et qu'en procedant a La realisation du p roj et modifie,  Ie gouverne
ment provincial  avait 6Le amenc a crain· que leE :mturite� fedl"ralcc; filil rarcnt par 
acquerir la  voie ferree. On nous a assure que c ' est sur 'l a foi d 'une pareille 
e n tente que: In provine;' a I'ontinue les travnux, on nou� a denl l md,c de recnm
mander au gouvernement d 'acquerir Ie chemin de fer mainten ant. 

Les' cunditioncl auxquelles Ie  chemin dc fer esl lowS aux Chemins de fer 
n ationaux du Canada �ont les memee que celles du proj et primitif ,  'S avoir: 1a pro
vince rec;oit 40 pour cent des receLLes brutes a titre de loyer et Ie ;,;olde de GO 
pour c ent va aux Chemins de fer natianaux pour ]es fntis de mise en ,ervice .  
11 en resulte que I e  gouvernement provincial a un decouvert sur les ch arge.3 du 
c:lpital et que la compagnie d e '  chemin de fer en a un rgakment par rapport a 
ses frais d 'exploitation.  Le decouvert, au debit de la province rcpresente une 
sornme annuelle d ' environ un quart d e  million de doll ar" Ces annees dernieres ,  
la  province a ete incapable d ' a cquitter ce deficit  et i l  s 'est a c cumule au montant 
d 'un millioIl e L  clemi d e  dollars ,  

Les charges que Ia  province du Nouveau-Brunswi ck doit f'upporter de ee fait 
ont p o ur elle let) plus serieu.�es consequences .  Au temoignage du premier minisLre 
et des rep]'(�sentant.s elu B oard o f  Trade rl e  S aini·J ean , il cst clair que l et  province 
se  considere attelee a un ral'deau qu'el Je  n 'a  pas assum e  de plein gre ,  mais qui 
e' T IE' resultat des ehungements apportc' aux pln,ns par les  autorites fedrralcs ; 
et cc fardeau a ete assume ave c l a  conviction que Ie gouvernement federal femit 
l ' n e quisition chemin de fer. 

I! nous a ete bien difficile de nous former une opinion en cette matiere. La 
province a pris l ' initiative du c hemin de fer ct  elk a ete infiuen cee dan;.; son a ction 
par  Ie merontentement resliltant du fait que l a  route suivie par Ie Tran sconti
nenta l  etait de::;avantageuse pour Ie port de Saint�Jeall .  La province cssay ait Je 
c arriger c e  qu'elle croyait ctre une erreur, en comtruisant une l ign e  I e  long de J a  
vallee de  Ia  rivicre Saint-Jean entre Grand-Falls et 1 a  ville de Saint- J ean.  Si  1 a  
situation fi nancierc: actuelle avait ete "implement la cJ 'une entre
pris e  peu p rofitable resultant de  1 a  construction de ce chemin, nous aurions 
c Ollsid6re (lU'il n e  nou", etait I): 1 8  pp,rmis de n ous aneta' tl Ia reclamati on cl u  
Nouveau-Bruns·wick. M a i s  la modification du p l a n  primitif en 19 1 6  a etc operee,  
dit.- oil , a dem amle du gOllverncmcnt f,:;deral et lib6rait e e  gouvcrnenwnt d'obli
gations souscrites relativr ment au proj et tel que primitivement arrete-proj et 
wi ck le pretend ,  qu'i l  aural!; etG remuneratcur. Nous croyons done neces'saire 
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dont il est tres raisonnable de croire , comme I e  gouvernement du N ouveau-Bruns
un nouvel examen de la  question de la pretendue promesse des auto riMs fede
rales  d 'acquerir Ie  chemin de fer,  ou des r aisons sur lesquelles s 'appuie la  c onvic-
tion que: prom esse Iaite. Nous cssaye de prucurer les 
donnees n{;ccssaires pour mais  n ' avons pu 
y reu�sir. insucces est question qll'une des  
n ombrcuses questions qui Maient soumisc� ,  Nuus croyom nouvel l e  
occasion devrait e t r e  donnee a l a  provinc e  d 'etablir s o n  droit et qu'en v u e  de c et 
obj et Ie gouvernement devrait,  avec I e  con cours de l a  provinee,  instituer un tri
bunal ad hoc charge de s 'enquerir des circ onstances qui ont entoure c ette affaire, 
avec p ouvoir ,  s'il est convaincu que les faits j ustifient une telle ligne de c onduite , 
d 'etab 1 i I '  Icrmes et auxquels Ie  gmrn'rnement acquerir Ie 
chemin 

3 1 .  Kent N 01'1 hern Rail11'(!U, 
D es represent ations nous ont ete faites au nom de l a  popul ation de la  

region desservie par I e  Kent Northern Branch Line Railway, au suj et du prej u
dice que cause I e  service  peu satisfaisant de cette l igue. A differentes epoques , 
paralt-i l ,  il a ete question pour Ie gouvernement d 'acquerir cette propriet6 et a 
un certain moment les en sont uu p oint Oil dispositions 
ont dans l a  subsides,  chapitrc du statut de 1 9 1 8, 
en de $60,000 ; comme ce n 'etait 
pas pour 'les la venLe pas ete confomnll'Z' ,  II nous 
a eM represente que Ie moment a c tuel est propice a la reouverture des negocia
tions sur cette base et nous recommandon s que l a  chose s oit faite. 

VII.-OnSERVATIONS GENERALES 

quelques autre::; questions qui portees a nOlrZ' eOllnaissance  
et  sur  lcsque J Jes  nous tll'cessaire de brievemenl a VIS. 

32.  Expansion cornrnerC1:ale.  

Plusieurs temoin s venus du commer c e  ont insiste sur la n ecessite d 'une 
organisation plus a ctive des commissaires de commerce,  et nous avons etudie la 
question.  II parait m anifeste que des modifications de la politi que du ministere 
ont it reprise,: nt considernh lf'rnent,  pour les r:nmmi :," aires de 

representc llt Canada dans differcntes partie� munde,  les 
occasioIls servir la cause commerce Un temoin f ait c on-
naitre confldcntiellement les fruils de son dan s ses l'appur'ls avec des 
commissaires de commerce a l 'etranger, dont sphere d 'adivite etait virtuelle-
ment l imitee aux bureaux qu'ils oc cupaient, n 'ayant aueune al location pecu
niaire qui leur permit de voyager hors de l eur localite immediate.  D e  ce  que 
nous avons dit so us lesl titres : " D eveloppem ent des ports" et "Pol i tique ocean i-
que " ,  i l  que nOliS eon�iderons les  du ministere Commerce 
comIli e plus grande I 'organisation ,u;t'nerale et 
la  coordination de la  gouvernem ellt  m atiere ( ommer-
ciale .  croyons qU' UllC poli lique commercialc plus a ctive plus vigoureuse 
devrait etre mise en ceuvre et qu'il  faudrait donner Ibeaucoup plus d'envergure aux 
fonctions et a l 'adivit6 des commissaires de comm erce,  afin que les  intCr6ts qui 
dependent des marches etrangers puissent faire appuyer l eurs propre8 entreprises 
commerciale>'>. Pour ce qui est de la n a turr du c ommerce des Provin ces l\Iari
times, J peut etrc dans ce sens l a  plus im portance.  

33.  des 'YlP ,(, f U"I'I P  

avons trouve repandue dans lc:s Proyinces  Maritimes l 'impn)ssion 
que I e  ministere de la M arine et des pecheries a une j urididion trop etendue 
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pour soit ]wrmis mini:-:tre ou au :'du!O-mini " tre de  cnnsacre l' en per,�nnl1 e  
sutfi ::mmment d e  temps e L  d ' atGemion !tux nffaires de pet;he6es. On a su ggerc 
qu'il d evrait y avoir une division distincte du double ministere ,  ayant a sa tete 
un !s··minHTc des Pfcherie . .;. Etani. d onne J ' importall de l ' jndustrie 1 a  
distance a Ie double minlstere fondiollncr La prin eipale 
de peche, nous croyons qu'il serait sage d 'avoir un sous-ministre drmt. les  
fonctions straient limitees a cette partie du Illinis tere et qui serait pOUl' ccUe 
rai:-on plus lihr!' de sp tpni r per::'mmellr-H H'ilt en rehtions :\tl'O ites le2 
blam e" Ilui l 'intfressent par de� vi sites dans let rt:gion pe ch r·rl es,  
et nous faisons une recommand ation d ans ce sens. On soutient que , ad\"Cnant 
ce dumgement, I e  s ous-ministre devrait avoir qualitc cl 'expert. 

tre le3 cl i verses c :t tegoI'l c s  d'int6rcs" 8s daD"; les pfcheries Provi n C P S  

mari Lirnes,  les opinions sont partagees "ur 1a quctition de::; "aisom; prohibccs at 
de 1ft conservation, ct sur la question ans'si du repeuplcment des ban es d' l lUltres.  
Dam l 'ctat a e tuel des choses, pretend-on,  l ' infiurncr politiqup s 'emploie souvrnt 
en faveur de prolongation de;:; ;s,aison �,  ,sans d'mlc: conservation appro
pnce. :N"ous l'c cummanuon s que Ie sous-ministre prenne ill1mcdiatement cel tluj et 
e:l consideration et qu'apres consultation des hommes de science,  des per:heurs 
et dt " marchands de pr)i�con, i l  fl:-d lOre reglements appropries formp b . 

D'! lpros preuve que nous avows rCl'ucil l in ,  n ous a c qui s 1a com·j c-
tion qu'il y a une ceuvre importante cl 'education a ac complir  relativement aux 
pecheries,  semblable a certains egards a celIe  que poursuit Ie ministere de 
l' Agri culture . C eUe l cation cle'Tait comprendre clef' rl (mon8tr;ltions dn  n s  
des CI'Iltres cOTlv('nabklll ll llt conCl'm ant l('� !Hlodes I lmon'� m::m 
et de mise en r,onserve , ar,cordant une aUent:on part i euliere a la  salai�on et 
la  valeur relative des diverses qua litcs de sel , a l 'enseignement des modes de 
vente: a la  \'ai eur a limcntairc ChI pro d n i L. 

Lc gouverncment de la Nom' elle-Eco::ise nous demande de recommancler 
une modifieation du systeme des primes, ma;s  il  nous est impo;;:sible de recom
mander aucun cb angemen t  a ret rgard. 

34. Etudes grologiques. 
Les etudes geologique:- du Nouveau-B runswick et de 1 'Ile du Prince-Edouard 

fait eQ i1 y a pIu"ieurs rmnres sont tres ineom!pletes a b lumiere des ronnaissances 
recernnwnt acquises, que travaIL''': genertlUX sur T\ouvcan-BrUDS'.I' ] ck 
soi ellL ll.:ssez Hendus pour s ati",faire aux u820ins aduels.  Xous re commandolls 
que Ie service geologique entTeprenne aussitot que possible une etude plus 
d6taillcI' du Nonveau-Brunswick ct une etude a fond de l 'Tl e du Pri n ce-Edou D rd 
dans but de dresser noun,au 1a d e  ceUe provirH'(" de rechercher E' l' S  

gisements miner-flUX et de materiaux servant it la construction des routes,  et 
d 'examiner les possibilites de ses ressources en argile .  I l  faudrait se  rappel eI', 
cepemlant, qll 'il  n 'appartient pas au service geol ogi que d ' entreprenclre I e  trn II 
qui plut6t t elui du prospecteUl' et est ressort des  pro\'inces ellts-memes. 

35. Enseignement technique. 
Nouvel1e-Ecopse pretencl se f:l ire remhourser somBle d 'em·i ron 

$200 000-parti e de dehoursps pour la construction de certains ed i Ji c:r:s 
('onsacres a 1 'education, appareils, etc.-ceUe depense ayant ete faite pour la 
mise en CBuvre de l 'enseignement technique anterieurem'ent h l \ ';poque ou la 
8ubvcr,tion fed6I"[de a mise la disposition proyin cps. NOlls estirnoli s 
qu'un pareil  proj et ne sll urait reCOllIlU sans bouleverser toute l 'organi::ati on 
de 1 ' aiCle federale a l ' enseignement technique. 

DRns 1a province de l'Ile dl! Prinr,e-Edouard , il n 'existe pas de grand es 
lLdustries qui j l1�tifiernient 1 'etahlissement d 'une institution 'enseign pment 
nique.. Comme l 'agriculture est sa prineipa le preoccupation, Ie gouvernement 
provincial a sugger-e que la loi relative It l 'enseignement technique so it appli
quee avec largeur de vue dans son cas et que l 'enseignem ent agricole soit ceme 
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eom:pri� (bns l 'cxIJression "cnsei gnement tedmique" Nous ]'ccommand ons cetrco 
"uggestion a l'attention favorable du miniswre. 

Tonrisme . 

Le gouvernement de lu N ouvclle-E cos:"c nous Ll prIes de recoIIlmancier 1a 
construction d 'un hotel a Halifax par les Chemins de fer n ationaux du Cnnada,  
parce que Ie  be�oin d 'un hOtel  dans cette ville se fait sentir "j l 'on vent encou
rager Ie tourisme. NOlls crayons que ce n 'est la suj et lequel 
nous po uvons fuire une recommandation quelconqu e ,  attendu qu' a  notre avis 
cctte question releve du j ugemcnt de l 'administrati on du chem�n de fer e!le
m�me , ?J. Ia lumiere des ronsiderntions commercialr;:: ordill aires.  Rfm� aucun 
doute, circulation des tourist!;s augmentc dans Pro vin ces  maritimes,  
en cc qui concerne Halifax,  un grand nom bre de visiteurs europeens y passcnt, 
surtout pendant I 'hiver. 

NOI.�� saisi .'3sol1s cettc (ll'casion pour dire que Ie" 1S()UVerncm ents 
ellx-mf,n !e� pounnient d avnn1 ge pour enCOlH':l. ger Ie tourismf 
de  l 'attrait naturel qu'offrent ces provin ces pour les voyages de vacances .  
lioration des routes devrait constituer une aide importante dans ce sens.  

A noLl'e demande, Ie  bureau f6deral la st:ILi ,:t i que prepwr(i relen\ 
cuivant s�mmes deprnpr,es pHr touri.;tcs en i'r;l is d 'b Cl i d  seul ement ]wn -
d ant les annces 1 924 et 1925, d ans les diverses provinces du Canada : -

'(;lombi" LriLanniqltc . .  
Alberta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Saskatchewan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . .  . 
Manitoba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Ontario . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
()lIebec . . . . . . . . . . . .  . 
N (luveau-Bru nswick 
Nouvelle-Ecosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Be du Prince-Edouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

·rota! . . . .  

1 924 1
_

1 93.5 

$ l $ 
649 , 2:1.5 ! 743 . s�o 
306 , 2vD 366 , 17 1  

88 , 636 9U , 605 
5n , I115 78 , 177 

12 . 467 , 8�,) 1 � , ?Ol . g�� 
, . 7.57 , 5,,1, 0, ,,03 . .  K.) 

1 1 2 , 4Pil 132 ,  
963 , 977 1 , 04'), 261 

1 8 , 880 22 , 295 
424 , 1 :\li 2 1 , 9!l2 .  

-----------------------------------.----�-------------

37. Ion ville d'Halifax-� et  l'impO t sur les proprictris de chemins de fer. 
Lc mL:ire de Ia cite d 'IIalifax present(' une n;damation it I ' efff' ! que Ie 

gouverflf:ment dnT;Li t  ver3cr a ceUe ville :3omm , :  6quitah" · au l ieu { k�s taws 
civiques annuelles sur les proprietes des Chemins de fer nation aux du C anada 
et les proprictcs navales et mil itaires qui s ' etendent sur des milles de supcl'fi cie 
el ms ]a v i lle. 

No!.!") ne con�id erons que suj et de  110S imtmctions. 

38. La representation des Provinces man:times.  
La questioll d e  l a  representation de:;, Provinces mari I iJrles all Parlement 

lcdeml venue devant nous, mal", nou" eonsid6rons que suj et 
compris dans nos instructions. 

Stal.isl.iques.  

On a expose d evant nous l 'absence d e  toute estimation comprehensive du 
commerce des Province" maritimes par comparaison avec les autres provinces et 
avec l es marches ptrangers . Nou'-memes', nous avons ete de�appointrs de  ne 
pouvoir nos investigations concernant le� nffaires commen:inl es d e  
maniere q u e  de pareilles &tatistiques nous auraient permis de  Ie  faire . Remeigne
ments pris au bureau de la statistique federale,  nous ayons appris que ce suj et 
a vait pr(;ci:3ement 6te mi� fl l ' e tude i l  y a quelque temps, mais qu'ell ison l1u 
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manque d 'organisiation dans les se rattachant certaines phase., des 
transports , i l  n 'etait pas possible de poursuivre la reali8 ation des plans qui avaient 
Me con<;us . Nous inSii stons fortement pour que ces difficultes soient surmontees .  
cornnw elles peuvent 1 '6tre, el sur cette dU l'ommerel' interieur , un 
systeme de stutistiques soit regulicrement utilisable,  a dater d 'aussi loin 
que possible .  

Nous saif'i"'sons In presente o c c a sion pour reconnaitre h autement l'aide que 
nous apportce Ie  bureau de statistique pendant la duree de n otre 
enquete . n a mis a notre disposition L,ous Ie::! materiaux qu 'il pouvait nous 
fournir ; et a notre demande , il a prepare un memoire donnant les statistiques les 
plm import:1lltcs du progres socinl  et rconomiquc dans ks Provinces  maritimes 
depui� la Conlz;deration ; Ie mCll10ire compren ait aussi un releve du 
cout de la vie et de Ia production pour une rindustrie typique des Provinces 
maritimes pal' comparaison avec Ie  reste du Canada et les Etats-Unis.  Nous 
reconunandulls Ia publ i C'ation i mmediate' de ce  m 6 11l0ire ,  nous consid6rons 
d 'une grande valeur pour aider a l '6tude la i3ituation Proyi nees 
maritimes. 

Quant a ce qui concerne la fonctiion gen6rale du bureau de la statistique , 
nOllt; nous b as ardons attirer 1'attenti on sur qu'il d 'in�t iLuer 
une organisation de Btatistiq lie compr61wnsive dan5 un pays comme Ie 
Canada et comprenant une serie de provin ces dont la perspective e conomique est 
souvpnt differente . lTn progres tres cOll<:iderabl e  a dej a ete rea]i1'e d ans ce f'Pll5 ; 
mals nous croyons poul'rail accroltre l 'uti l i i{ du bureau en 1 fourni,,,ant 
des ressoure e" pluS' appropriees au geme d'organisation yu'il est llecessftire de 
mettre en ceuvre pour un organisme central et independant s 'occupant de  tous 
les sCiTi ces clu point de vue st.at,ictique . 

C ONCLUSION 

(lUS anlIlS abode l 'etudc des recl amation;: des probleme� des Provinces 
maritimes,  non pour trouver des palliatifs au mec ontentemen t et a l 'agitation 
politique qui regnent dans cette partie du Canada,  mais en nous effor<;ant d 'ap-
pliqucr un l('clressemcil equitable  n ous ;lYOnS cOllst.ate qlH', notre avis , 
leurs l'IJ clamations ebi cnt fond6l� ,  et solutions praticables-ou (18 trounr la 
base de solutions prati cables-lorsque no us avons const,ate un ensemble de 
circonstances qui appellent un remcde et que nos i nstruction s ,  largement inter
pretfls,  nous pCTmettaicnt d 'en traiter. 

Les six dcrnieres annees OIlt He une periode de grande depression commer
ciale et industrielle dans la plus grande partie du monde et les Provinces 
maritimes ont sans doute grand!:'ment fouffert. Mais  les autres p arti rs du monde 
ont egalerncnt leurs j ours de rudes ,:prcuveS', bien que moin s prolonges 
blement, et no us' ne croyons pas qu'i l  y ait , dans ces provinces plus que dans 
aucune autre,  des obstacles insurmontables a 1a renai8�ance de l 'esprit d 'entreprise 
et la pro2prrite. Les Provinces m aritime s ,  raison d e  leU1'� tradition s et 
de yirilii(; do leurs population." peu\'ent prendre sans ret ard une part ac:ti \"e a 
la future prosperite du Canada-si elles sont Eberees des entraves qui genent 
leurs mouvements et  si elles peuvent aborder leurs, propres problemes avec une 
nouvelle 

N ous YOlHlrions exprimer notre gralitude M .  R. Co:]t,::; , statidi cien 
federal,  qui a servi d 'agent de liaison entre l a  Commission et les servi ces du 
gouvernement, et qui nous a grandement aides , 'non seulement par les coniSeils 
et qu'il nouS a donn es nous fl\"OnS c1ernande renseignemenb, rnais 
aus:si en nou;:; iaisant des suggestions au suj et uu genre d 'enqucLC qui mcritait 
d 'etre adopte p ar nous'. Nous 'Sommes aussi reconnaissants envers M. Gordon 
Scott (de la firme p, S, Ross & Sons,  de Montreal ,  verifi rateurs des compt{'� de 
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Ie NouveUe-Ecosse et du Nouveau-Brunswick pendant Ies derniers rlouze mOls} 
pour l 'aide que nous avons eue de lui relativement it notre examen des comptes 
provin ciaux, et aus's� envers M .  Vincent C. M,acDonald pour les: precieux tra
vaux d e  recherche qu 'i l  a executes pour nous. 

N ous nous croyons tenus, egalement de remercier tous les fonctionnaires des 
minis teres,  avec qui nous avons I'te contact,  l a  l ourroisie  de  l 'esprit 
d 'entr'aide qu'ils ont temoignes it notre egard. 

F. MACLURE SCLAND ERS, 
Secrebaire . 
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